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*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi sous rubrique a été déposé à la Chambre des Députés le 9 avril 2024 par le Ministre 
des Affaires étrangères et du Commerce extérieur.

Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’une fiche d’évaluation d’impact, 
d’une fiche financière, du texte de l’Accord ainsi que d’une fiche « check de durabilité ».

Le projet de loi a été avisé par le Conseil d’État en date du 11 juin 2024.
La Chambre de Commerce a rendu un avis en date du 1er juillet 2024.
Lors de sa réunion du 30 janvier 2025, la Commission de la Mobilité et des Travaux publics (ci-après 

« la commission parlementaire ») a examiné le projet de loi ainsi que les avis précités. Au cours de la 
même réunion, M. Gusty Graas a été désigné comme Rapporteur.

La commission parlementaire a adopté le présent rapport au cours de sa réunion du 6 février 2025.

*

II. OBJET

Le projet de loi n° 8374 vise à approuver l’accord sur le transport aérien entre l’Union européenne, 
ses États membres, et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE). Cet accord s’inscrit 
dans le cadre de la stratégie de l’aviation pour l’Europe, publiée en décembre 2015 par la Commission 
européenne, qui met l’accent sur le renforcement de la compétitivité de l’aviation européenne.

Les négociations, entamées en 2016 après l’autorisation donnée par le Conseil le 7 juin 2016, se 
sont conclues le 2 juin 2021. L’accord a été signé le 17 octobre 2022 à Bali, accompagné d’un compte 
rendu des engagements pris par les parties pour mettre en œuvre, dès la signature, certaines dispositions, 
notamment celles concernant les droits de trafic et les autorisations d’opération.

*
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III. CONSIDERATIONS GENERALES

Cet accord marque une avancée majeure dans le domaine de la libéralisation des marchés aériens. 
Il s’agit du premier accord mondial de transport aérien entre deux blocs régionaux, établissant ainsi un 
cadre unique pour des échanges basés sur une concurrence équitable.

En vertu de cet accord, les compagnies aériennes de chaque bloc pourront opérer un nombre illimité 
de vols entre les deux régions. Elles bénéficieront également de droits de trafic de cinquième liberté 
pour fournir jusqu’à quatorze services hebdomadaires de transport de passagers et un nombre illimité 
de services de fret. Ces droits permettent d’effectuer des vols via des pays tiers ou vers des pays situés 
au-delà des régions respectives.

En outre, l’accord établit les bases d’une coopération renforcée dans des domaines clés, notamment 
la sécurité aérienne, la gestion du trafic aérien, la protection des consommateurs ainsi que les questions 
environnementales et sociales. Ces éléments renforcent non seulement la connectivité, mais aussi la 
durabilité et l’équité dans les relations aériennes entre les deux blocs.

Cet accord s’inscrit dans un ensemble de mandats de négociation attribués simultanément à d’autres 
pays tels que le Qatar, la Turquie, les Émirats arabes unis et Oman. Bien que certains de ces pays 
présentent un intérêt plus direct pour les opérateurs luxembourgeois, l’équilibre global des mandats 
contribue à renforcer les opportunités pour les transporteurs européens, y compris ceux basés au 
Luxembourg.

Le Luxembourg entretient déjà des accords ou des arrangements bilatéraux avec sept États membres 
de l’ANASE, bien que ces accords varient en termes d’ouverture des marchés, de restrictions et d’exi-
gences administratives. L’accord signé entre l’UE et l’ANASE étend ces possibilités en offrant des 
opportunités commerciales supplémentaires et des flexibilités opérationnelles accrues aux opérateurs 
de fret luxembourgeois.

Il convient de noter que les trois pays de l’ANASE avec lesquels le Luxembourg n’a pas d’accord 
bilatéral – le Brunei Darussalam, le Myanmar et le Laos – seront désormais inclus dans le cadre de 
l’accord multilatéral. Cette inclusion apporte un levier supplémentaire pour résoudre d’éventuelles 
difficultés administratives ou opérationnelles dans ces pays.

Le marché de l’ANASE, en forte croissance, constitue un segment stratégique pour les transporteurs 
de fret luxembourgeois. Certaines destinations au sein de l’ANASE revêtent une importance particu-
lière pour le Luxembourg, et cet accord fournit aux opérateurs et à l’administration des outils supplé-
mentaires pour exploiter pleinement ce potentiel.

En outre, cet accord s’aligne sur les ambitions luxembourgeoises de renforcer son rôle en tant que 
hub logistique européen et mondial. Il offre une plus grande flexibilité pour optimiser les opérations 
et répondre à la demande croissante des services de fret aérien vers cette région dynamique.

*

IV. AVIS

Avis du Conseil d’Etat

Dans son avis du 11 juin 2024, le Conseil d’État précise que le texte du projet de loi n’appelle pas 
d’observation quant au fond. En ce qui concerne les amendements à l’accord qui, en application de ses 
articles 28 et 33, entrent en vigueur « conformément aux procédures respectives » des États parties, le 
Conseil d’État fait rappeler que ceux-ci devront être approuvés par une loi, conformément à l’article 46, 
alinéa 1er, de la Constitution.

Avis de la Chambre de Commerce

Dans son avis du 1er juillet 2024, la Chambre de Commerce salue l’accord passé avec l’ANASE et 
souligne que celui-ci représente une avancée significative. Selon la Chambre de Commerce, cet accord 
créera de nombreuses opportunités commerciales pour les compagnies luxembourgeoises et contribue 
à renforcer la position du Luxembourg comme hub aérien, autant pour les passagers que pour le fret. 
La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet de loi lui soumis pour avis.

*
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V. COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Cet article a pour but d’approuver l’Accord global dans le domaine du transport aérien entre les 
États membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est, et l’Union européenne et ses États 
membres, fait à Bali, le 17 octobre 2022.

Cet article n’appelle pas d’observation du Conseil d’État quant au fond.
Quant à la forme, la Haute Corporation note que l’intitulé d’un projet de loi portant approbation 

d’un traité renseigne l’intitulé complet du traité en question, son lieu de signature et sa date. Il ne 
précise pas le pays de signature. En l’espèce, le terme « Indonésie » suivi d’une virgule est dès lors à 
supprimer. Cette observation vaut également pour l’article unique. L’intitulé n’est pas à faire suivre 
d’un point final, étant donné que les intitulés ne forment pas de phrase.

La commission parlementaire décide d’en faire droit.
Le Conseil d’État précise encore que l’indication d’un article unique est à écrire en toutes lettres, 

et non pas en ayant recours à la forme abrégée « Art. ». Par conséquent, les termes « Art. unique. » 
sont à remplacer par les termes « Article unique. ».

En outre, la Haute Corporation souligne que la formule de promulgation est à omettre dans les 
projets de loi. Elle est seulement à ajouter au même moment que le préambule et la suscription.

La commission parlementaire décide de suivre la Conseil d’État.
Finalement, le Conseil d’État relève que le texte de l’accord global dans le domaine du transport 

aérien à approuver doit suivre le dispositif proprement dit et porter l’intitulé « ANNEXE ».
La commission parlementaire décide d’en faire droit.

*

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Mobilité et des Travaux 
publics recommande à l’unanimité à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi n° 8374 dans 
la teneur qui suit :

*

VI. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

PROJET DE LOI
portant approbation de l’Accord global dans le domaine du 
transport aérien entre les Etats membres de l’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est, et l’Union européenne et ses 

Etats membres, fait à Bali, le 17 octobre 2022

Article unique. Est approuvé l’Accord global dans le domaine du transport aérien entre les États 
membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est, et l’Union européenne et ses États 
membres, fait à Bali, le 17 octobre 2022.

*
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ANNEXE 
 
 

      
 –   

     ,    
     

 
ACUERDO GLOBAL DE TRANSPORTE AÉREO ENTRE LOS ESTADOS 

MIEMBROS 
DE LA ASOCIACIÓN DE NACIONES DEL ASIA SUDORIENTAL Y LA UNIÓN 

EUROPEA Y SUS ESTADOS MIEMBROS 
 

 
 

 
 
OMFATTENDE LUFTTRANSPORTAFTALE MELLEM MEDLEMSSTATERNE I 
SAMMENSLUTNINGEN AF SYDØSTASIATISKE NATIONER OG DEN EUROPÆISKE 

UNION OG DENS MEDLEMSSTATER 
 

MITGLIEDSTAATEN 
DES VERBANDS SÜDOSTASIATISCHER NATIONEN UND DER EUROPÄISCHEN 
UNION UND IHREN MITGLIEDSTAATEN 
 

KAGU-AASIA MAADE ASSOTSIATSIOONI LIIKMESRIIKIDE NING 
 

LAIAULATUSLIK LENNUTRANSPORDILEPING 
 

       
 

     ,    
      

 

STATES OF 
THE ASSOCIATION OF SOUTHEAST ASIAN NATIONS, AND THE EUROPEAN 

UNION AND ITS MEMBER STATES 
 

ACCORD GLOBAL DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LES 
ÉTATS MEMBRES 

DE L’ASSOCIATION DES NATIONS DE L’ASIE DU SUD-EST, ET L’UNION 
EUROPÉENNE ET SES ÉTATS MEMBRES 

 
COMHAONTÚ CUIMSITHEACH AERIOMPAIR 

 

 
 

 
 

 
 
ACCORDO GLOBALE SUL TRASPORTO AEREO TRA GLI STATI MEMBRI 

-EST ASIATICO E L’UNIONE 
EUROPEA E I SUOI STATI MEMBRI 
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IR 

 
IŠSAMUS ORO SUSISIEKIMO SUSITARIMAS 

 
 

A DÉLKELET-
VALAMINT 

 
 

-TRASPORT BL- -ISTATI 
MEMBRI TAL- - -XLOKK TAL-

 
U L- -  
 
UITGEBREIDE LUCHTVERVOERSOVEREENKOMST TUSSEN DE LIDSTATEN 

-  
EN DE EUROPESE UNIE ENH AAR LIDSTAT  

 
 

-  
 

 
ACORDO GERAL DE TRANSPORTE AÉREO ENTRE OS ESTADOS 

MEMBROS 
DA ASSOCIAÇÃO DAS NAÇÕES DO SUDESTE  
E A UNIÃO EUROPEIA E OS SEUS ESTADOS-MEMBROS 

 
 

ÎNTRE STATELE  MEMBRE ALE 
-EST 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

KAAKKOIS-AASIAN MAIDEN LIITON 
 

 
KATTAVA LENTOLIIKENNESOPIMUS 

 
 LUFTFARTSAVTAL 

MELLAN MEDLEMSSTATERNA 
 

OCH EUROPEISKA UNIONEN OCH DESS MEDLEMSSTATER 
 

* 
 

ACCORD GLOBAL DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT AERIEN ENTRE 
LES ETATS MEMBRES DE L’ASSOCIA- TION DES NATIONS DE L’ASIE DU 

SUD-EST, ET L’UNION EUROPEENNE ET SES ETATS MEMBRES 
 
Les gouvernements des États suivants: 
Le Brunei Darussalam,  

Le Royaume du Cambodge,  

La République d’Indonésie, 



6

 
La République démocratique populaire lao,  

La Malaisie, 

La République de l’Union du Myanmar,  

La République des Philippines, 

La République de Singapour,  

Le Royaume de Thaïlande, 

et 
 

La République socialiste du Viêt Nam, 
 
États membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) (ci-après dénommés col- 
lectivement „États membres de l’ASEAN“ et individuellement „État membre de l’ASEAN“), 
d’une part, 
 

et 
 

Le Royaume de Belgique, 
La République de Bulgarie,  

La République tchèque, 

Le Royaume de Danemark, 
 

La République fédérale d’Allemagne,  

La République d’Estonie, 

L’Irlande, 
 

La République hellénique,  

Le Royaume d’Espagne,   

La République française,  

La République de Croatie,  

La République italienne,  

La République de Chypre,  

La République de Lettonie,  

La République de Lituanie, 

Le Grand-Duché de Luxembourg,  

La Hongrie, 

La République de Malte,  

Le Royaume des Pays-Bas,  

La République d’Autriche,  
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La République de Pologne,  

La République portugaise,  

La Roumanie, 

La République de Slovénie,  

La République slovaque,   

La République de Finlande, et 

Le Royaume de Suède, 
 
parties au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ci-
après dénommés conjointement „traités de l’Union“) et États membres de l’Union européenne (ci-après 
dénommés collectivement „États membres de l’Union“ et individuellement „État membre de l’Union“), 
 

et 

L’Union européenne 
 

(ci-après dénommée „Union“), d’autre 
part, 

Désireux de promouvoir leurs intérêts dans le domaine du transport aérien afin de contribuer à 
l’établissement de relations politiques et économiques plus étroites entre les deux régions; 
 
Reconnaissant l’importance d’une connectivité efficace du transport aérien pour promouvoir le commerce, 
le tourisme, l’investissement et le développement économique et social; 
 
Désireux d’améliorer les services aériens et de promouvoir un système d’aviation internationale fondé sur 
un environnement de concurrence loyale, la non-discrimination et des conditions de concur- rence loyale et 
équitable pour les transporteurs aériens; 
 
Désireux d’assurer le degré le plus élevé de sécurité et de sûreté dans le transport aérien, et affirmant leur 
profonde préoccupation face aux actes et menaces dirigés contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en 
danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent au bon fonctionnement des aéronefs et minent la 
confiance des passagers dans la sécurité de l’aviation civile; 
 
Relevant que les États membres de l’ASEAN et les États membres de l’Union sont parties à la convention 
relative à l’aviation civile internationale signée à Chicago le 7 décembre 1944; 
 
Déterminés à optimiser les avantages potentiels d’une coopération en matière de réglementation; 
 
Reconnaissant les avantages potentiels importants qui peuvent découler de services aériens compé- titifs et 
d’industries du transport aérien viables; 
 
Désireux de favoriser des conditions de concurrence équitables pour les transporteurs aériens, recon- 
naissant les avantages potentiels d’une concurrence loyale et le fait que certaines subventions sont 
susceptibles de nuire à la concurrence et de compromettre les objectifs fondamentaux du présent accord; 
 
Ayant l’intention de s’appuyer sur les accords et arrangements existants entre les Parties dans le but 
d’ouvrir l’accès aux marchés et d’optimiser les avantages pour les passagers, les expéditeurs, les trans- 
porteurs aériens et les aéroports et leur personnel, leurs populations, ainsi que d’autres bénéficiaires; 
 
Affirmant qu’il importe de protéger l’environnement dans le cadre du développement et de la mise en 
œuvre de la politique aéronautique internationale; 
 
Affirmant la nécessité de prendre des mesures urgentes pour lutter contre le changement climatique et de 
poursuivre la coopération en vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre dans le secteur de 
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l’aviation, d’une manière compatible avec les accords multilatéraux en la matière, notamment les 
instruments de l’Organisation de l’aviation civile internationale (ci-après dénommée „OACI“); 
 
Soulignant qu’il importe de protéger les intérêts des consommateurs, au sens notamment de la convention 
pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international signée à Montréal le 28 mai 
1999, et d’atteindre un niveau élevé de protection des consommateurs, et recon- naissant la nécessité d’une 
coopération mutuelle dans ce domaine; 
 
Reconnaissant que l’accroissement des possibilités commerciales n’est pas destiné à porter atteinte aux 
normes du travail ou apparentées appliquées par les Parties, et réaffirmant qu’il importe de tenir compte 
des effets du présent accord sur le travail, l’emploi et les conditions de travail, ainsi que des bénéfices 
découlant d’une situation dans laquelle les avantages économiques importants tirés de mar- chés ouverts et 
concurrentiels s’accompagnent de normes élevées en matière de travail; 
 
Notant le souhait d’explorer des moyens d’améliorer l’accès au capital pour le secteur du transport aérien, en 
vue de poursuivre le développement du transport aérien; 

Désireux de conclure un accord sur le transport aérien complétant la convention sur l’aviation civile 
internationale signée à Chicago le 7 décembre 1944, 
 
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: 
 

Article 1 
 

Champ d’application 
 

1. Le présent accord régit la fourniture de services de transport aérien par les transporteurs aériens  
de l’Union en provenance, à l’intérieur ou à destination du territoire des États membres de l’ASEAN, 
et par les transporteurs aériens des États membres de l’ASEAN en provenance, à l’intérieur ou à des- 
tination du territoire de l’Union, ainsi que la fourniture de certains services liés à ces services de 
transport aérien, conformément au présent accord. 

 
2. Pour éviter toute ambiguïté, le présent accord ne peut en aucun cas être interprété comme régissant 
la fourniture de services de transport aérien par un transporteur aérien d’un État membre de l’ASEAN 
en provenance, à l’intérieur ou à destination du territoire d’un autre État membre de l’ASEAN, ou la 
fourniture de certains services liés à ces services de transport aérien. 

 
Article 2 

 
Définitions 

 
1. Aux fins du présent accord, on entend par: 

a) „convention de Chicago“: la convention relative à l’aviation civile internationale signée à 
Chicago le 7 décembre 1944, qui comprend toute annexe adoptée au titre de l’article 90 de 

ladite convention et tout amendement à ses annexes ou à la convention elle-même au titre de 
ses articles 90 et 94, dans la mesure où lesdits annexes et amendements ont pris effet pour les 

Parties; 
b) „convention de Montréal“: la convention pour l’unification de certaines règles relatives au 

transport aérien international signée à Montréal le 28 mai 1999; 
c) „transport aérien“: le transport par aéronefs de passagers, de bagages, de fret et de courrier, 

séparément ou conjointement, proposé au public à titre onéreux ou en vertu d’un contrat de 
location, comprenant des services aériens réguliers et non réguliers; 

d) „déclaration de citoyenneté“: le constat qu’un transporteur aérien proposant d’exploiter des 
services aériens dans le cadre du présent accord satisfait aux exigences de l’article 4 concernant 

sa propriété, son contrôle effectif et son établissement principal; 
e) „autorités compétentes“: les agences ou entités publiques responsables des fonctions régle- 

mentaires et administratives incombant aux Parties au titre du présent accord; 
f) „autorité de la concurrence“: l’autorité ou les autorités compétentes chargées de faire appliquer 

le droit de la concurrence d’une Partie, y compris, dans le cas de l’Union, la Commission 
européenne; 
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g) „droit de la concurrence“: le droit qui couvre, dans la juridiction d’une Partie, le comportement 

suivant, lorsqu’il est susceptible d’affecter les services de transport aérien à destination, en 
provenance ou à l’intérieur de ladite Partie: 

i) des accords conclus entre transporteurs aériens, des décisions prises par des associations 
de transporteurs aériens et des pratiques concertées ayant pour objet ou effet de prévenir, 
de restreindre ou de fausser la concurrence; 

ii) des abus de position dominante commis par un ou plusieurs transporteurs aériens; ou 
iii) des concentrations entre transporteurs aériens qui entravent de manière significative la 

concurrence, notamment en créant ou en renforçant une position dominante; 
h) „système informatisé de réservation“ (ci-après dénommé „SIR“): un système informatisé 

contenant des informations (notamment les horaires, les places disponibles et les tarifs) de 
plusieurs transporteurs aériens, et comprenant ou non des moyens d’effectuer des réservations 

ou d’émettre des billets, dans la mesure où tout ou partie de ces services sont mis à la dispo- 
sition des abonnés, et qui comprend les „systèmes mondiaux de distribution“, dans la mesure 

où ceux-ci contiennent des produits de transport aérien; 
i) „discrimination“: tout type de différenciation, sans justification objective; 

j) „contrôle effectif“: une relation constituée par des droits, des contrats ou tout autre moyen qui, 
soit séparément soit conjointement, et compte tenu des circonstances de droit et de fait du cas 
d’espèce, confèrent la possibilité d’exercer directement ou indirectement une influence déter- 

minante sur une entreprise, grâce notamment à: 
i) un droit de jouissance sur tout ou partie des actifs d’une entreprise; 
ii) des droits ou des contrats conférant une influence déterminante sur la composition, le vote 

ou les décisions des organes d’une entreprise ou conférant par ailleurs une influence déter- 
minante sur la conduite des affaires de l’entreprise; 

k) „détermination d’aptitude“: le constat qu’un transporteur aérien proposant d’exploiter des 
services aériens en vertu du présent accord possède une capacité financière satisfaisante et des 
compétences appropriées en matière de gestion et est disposé à se conformer aux dispositions 

législatives et réglementaires et aux exigences qui régissent l’exploitation de tels services; 
l) „coût complet“: le coût des services fournis, qui peut inclure les montants appropriés pour les 

coûts du capital et l’amortissement des actifs, ainsi que les coûts d’entretien, d’exploitation, 
de gestion et d’administration; 

m) „transport aérien international“: une opération de transport aérien qui traverse l’espace aérien 
situé au-dessus du territoire de plusieurs États; 

n) „transactions importantes“: la fourniture de biens et de services d’une taille telle qu’elle a une 
incidence sur les conditions de concurrence loyale et équitable des transporteurs aériens des 

Parties; 
o) „service non régulier“: un service de transport aérien qui n’est pas un service régulier; 

p) „Partie“: l’Union et les États membres de l’Union, d’une part, ou un État membre de l’ASEAN, 
d’autre part; 

q) „Parties“: 
i) l’Union et les États membres de l’Union; et 
ii) les États membres de l’ASEAN; 
r) „établissement principal“: l’administration centrale ou le siège statutaire d’un transporteur 

aérien situés sur le territoire d’une Partie où sont exercés les principales fonctions financières 
et le contrôle de l’exploitation de ce transporteur aérien, y compris la gestion du maintien de 

la navigabilité; 
s) „services réguliers“: une série de vols qui présente l’ensemble des caractéristiques suivantes: 

i) le vol traverse l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plusieurs États; 
ii) le vol est effectué par des aéronefs pour le transport de passagers, de bagages, de courrier 

et/ou de fret, à titre onéreux ou en vertu d’un contrat de location, de telle sorte que chaque 
vol est ouvert à une utilisation par les membres du public; 

iii) le vol est organisé de façon à assurer la liaison entre les mêmes deux points ou plus: 
A) soit selon un horaire publié; 
B) soit avec une régularité ou une fréquence telle qu’il fait partie d’une série systématique 

évidente; 
t) „auto-assistance en escale“: la situation dans laquelle un transporteur aérien se fournit direc- 
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tement à lui-même une ou plusieurs catégories de services d’assistance en escale et ne passe 

avec un tiers aucun contrat, de quelque sorte que ce soit, ayant pour objet la prestation de tels 
services. Aux fins de la présente définition, les transporteurs aériens ne sont pas considérés 

comme des tiers entre eux lorsque: 
i) l’un détient une participation majoritaire au sein de l’autre; ou 

ii) un même organisme détient une participation majoritaire dans chacun d’entre eux; 
u) „perturbation grave de l’économie d’une Partie“: une crise exceptionnelle, temporaire et 

importante qui affecte l’ensemble de l’économie d’un État membre de l’ASEAN ou d’un État 
membre de l’Union plutôt qu’une région ou un secteur économique spécifique; 

v) „entreprise d’État“: toute entreprise exerçant une activité commerciale dans laquelle: 
i) une Partie détient plus de 50 % du capital souscrit de l’entreprise ou des voix attachées aux 

parts émises par l’entreprise; ou 
ii) une Partie exerce ou a la possibilité d’exercer, directement ou indirectement, une influence 

décisive en raison de sa participation financière dans ladite entreprise, des règles ou des 
usages relatifs à son fonctionnement, ou de tout autre moyen lui permettant d’établir pareille 
influence déterminante sur l’entreprise. Une Partie est présumée exercer une influence 
décisive lorsqu’elle peut, directement ou indirectement, désigner plus de la moitié des 
membres de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance de l’entreprise; 

w) „escale non commerciale“: un atterrissage effectué à une fin autre que l’embarquement ou le 
débarquement de passagers, de bagages, de fret et/ou de courrier lors d’un transport aérien; 

x) „subvention“: toute contribution financière accordée par les pouvoirs publics ou tout autre 
organisme public à quelque niveau que ce soit, y compris: 
i) le transfert direct de fonds, par exemple sous forme de dons, de prêts ou de participations 

au capital social, ou des transferts directs potentiels de fonds en faveur de l’entreprise, la 
reprise de son passif, par exemple sous forme de garanties de prêt, d’injections de capitaux, 
de participation à la propriété, de protection contre la faillite ou d’assurance; 

ii) la renonciation à des recettes normalement exigibles ou le non-recouvrement de telles 
recettes; 

iii) la fourniture de biens ou de services autres qu’une infrastructure générale, ou l’achat de 
biens ou de services; ou 

iv) des versements à un mécanisme de financement ou le fait de demander ou d’ordonner à 
un organisme privé d’exécuter une ou plusieurs des fonctions visées au paragraphe 1, 
points x) i), x) ii) et x) iii), du présent article qui sont normalement du ressort des pouvoirs 
publics ou d’un autre organisme public, la pratique suivie ne différant pas véritablement 
de la pratique normale des pouvoirs publics, 

limitée à une entité, une entreprise ou un groupe d’entités ou d’entreprises relevant de la juri- diction de 
l’autorité qui accorde la subvention et conférant un avantage aux transporteurs aériens. Aucun avantage 
n’est réputé conféré par une intervention financière versée par les pouvoirs publics ou un autre 
organisme public lorsqu’un opérateur privé uniquement mû par des perspectives de rentabilité, se 
trouvant dans la même situation que l’organisme public en cause, aurait versé la même intervention 
financière; 

y) „tarifs“: les tarifs, prix ou redevances appliqués par les transporteurs aériens, y compris leurs 
agents, pour le transport aérien (tout autre mode de transport en relation avec celui-ci inclus) 
de passagers, de bagages et/ou de marchandises (à l’exclusion du courrier), ainsi que les 
conditions régissant la disponibilité desdits tarifs, prix ou redevances; 

z) „territoire“: en ce qui concerne les États membres de l’ASEAN, le territoire terrestre, les eaux 
intérieures, les eaux archipélagiques, la mer territoriale, le fond des mers et leur sous-sol, ainsi 
que l’espace aérien situé au-dessus de ceux-ci; et, en ce qui concerne l’Union, le territoire 
terrestre, les eaux intérieures et la mer territoriale auxquels s’appliquent les traités de l’Union, 
dans les conditions qui y sont fixées, ainsi que le fond des mers et leur sous-sol, et l’espace 
aérien situé au-dessus de ceux-ci; et 

aa) „redevance d’usage“: une redevance imposée aux transporteurs aériens pour la fourniture 
d’installations ou de services d’aéroport, de navigation aérienne ou de sûreté aérienne, y com- pris les 
services et installations connexes, ou une redevance liée au bruit, y compris les rede- vances destinées à 
remédier aux problèmes locaux de qualité de l’air dans les zones aéroportuaires. Pour éviter toute 
ambiguïté, la présente définition n’inclut pas les systèmes de lutte contre les émissions de l’aviation 
internationale ayant un impact sur le climat. 
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Article 3  

Octroi de droits  

Tableau des routes 

1. Un État membre de l’ASEAN autorise les transporteurs aériens de l’Union à exploiter les routes 
suivantes: 

tous points dans l’Union – tous points intermédiaires – tous points dans cet État membre de l’ASEAN – tous 
points au-delà. 
Aux fins des routes décrites ci-dessus, les points intermédiaires et les points au-delà comprennent un ou 
plusieurs points dans tout autre État membre de l’ASEAN. 
 

2. L’Union et ses États membres autorisent les transporteurs aériens d’un État membre de l’ASEAN 
à exploiter les routes suivantes: 

tous points dans cet État membre de l’ASEAN – tous points intermédiaires – tous points dans l’Union – tous 
points au-delà. 
Aux fins des routes décrites ci-dessus, les points dans l’Union comprennent un ou plusieurs points dans tout 
État membre de l’Union. 
 

Droits de trafic 
 

3. Les Parties s’accordent mutuellement les droits suivants pour l’exercice d’activités de transport 
aérien international par leurs transporteurs aériens respectifs: 

a) le droit de survoler le territoire de la Partie qui accorde le droit sans y atterrir; 
b) le droit d’effectuer des escales non commerciales sur le territoire de la Partie qui accorde le 

droit; 
c) le droit pour les transporteurs aériens d’un État membre de l’ASEAN d’effectuer des transports 

aériens internationaux, au moyen de services réguliers et non réguliers de transport de passagers, 
de fret et de services mixtes, entre tous points dans cet État membre de l’ASEAN et tous points 
dans l’Union (droits de trafic de troisième et quatrième libertés); 

d) le droit pour les transporteurs aériens de l’Union d’effectuer des transports aériens internatio- 
naux, au moyen de services réguliers et non réguliers de transport de passagers, de fret et de 
services mixtes, entre tous points dans l’Union et tous points dans les États membres de 
l’ASEAN (droits de trafic de troisième et quatrième libertés); 

e) le droit pour les transporteurs aériens d’un État membre de l’ASEAN d’effectuer des transports 
aériens internationaux au moyen de services réguliers et non réguliers de transport de passagers, 
de fret et de services mixtes, entre tous points dans un État membre de l’Union et tous points 
dans un autre État membre de l’Union ou tous points dans un pays tiers, dans le cadre d’un 
service ayant son origine ou sa destination dans cet État membre de l’ASEAN (droits de trafic 
de cinquième liberté), sous réserve du paragraphe 4 du présent article; 

f) le droit pour les transporteurs aériens de l’Union d’effectuer des transports aériens internatio- 
naux au moyen de services réguliers et non réguliers de transport de passagers, de fret et de 
services mixtes, entre tous points dans un État membre de l’ASEAN et tous points dans un autre 
État membre de l’ASEAN ou tous points dans un pays tiers, dans le cadre d’un service ayant 
son origine ou sa destination dans l’Union (droits de trafic de cinquième liberté), sous réserve 
du paragraphe 5 du présent article; et 

g) les autres droits précisés dans le présent accord. 
 

4. En ce qui concerne les services de transport de passagers et les services mixtes, les droits accordés 
au titre du paragraphe 3, point e), du présent article sont soumis, pour chaque État membre de l’ASEAN, 

à l’ensemble des conditions suivantes: 
a) un maximum de sept (7) vols hebdomadaires avec départ ou arrivée dans chaque État membre 

de l’Union peuvent être effectués dans chaque sens dès l’entrée en vigueur du présent accord; 
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b) un maximum de sept (7) vols hebdomadaires supplémentaires avec départ ou arrivée dans 
chaque État membre de l’Union peuvent être effectués dans chaque sens après deux (2) ans; et 

c) les vols exploités au titre du paragraphe 4, point b), du présent article ne peuvent pas desservir 
des routes entre un État membre de l’Union et un pays tiers qui sont déjà desservies par un 
transporteur aérien de l’Union. Aux fins du présent paragraphe, une route est réputée desservie 
par un transporteur aérien de l’Union si ce transporteur exploite ladite route au moyen de ser- 
vices réguliers avec ses propres aéronefs, avec des aéronefs loués avec ou sans équipage ou, 
dans le cas de services sans escale, au moyen d’un partage de codes. 

 
5. En ce qui concerne les services de transport de passagers et les services mixtes, les droits accordés 
au titre du paragraphe 3, point f), du présent article sont soumis, pour chaque État membre de l’Union, 

à toutes les conditions suivantes: 
a) un maximum de sept (7) vols hebdomadaires avec départ ou arrivée dans chaque État membre 

de l’ASEAN peuvent être effectués dans chaque sens dès l’entrée en vigueur du présent accord; 
b) un maximum de sept (7) vols hebdomadaires supplémentaires avec départ ou arrivée dans 

chaque État membre de l’ASEAN peuvent être effectués dans chaque sens après deux (2) ans; 
et 

c) les vols exploités au titre du paragraphe 5, point b), du présent article ne peuvent pas desservir 
des routes entre un État membre de l’ASEAN et un pays tiers qui sont déjà desservies par un 
transporteur aérien de cet État membre de l’ASEAN. Aux fins du présent paragraphe, une route 
est réputée desservie par un transporteur aérien d’un État membre de l’ASEAN si ce transporteur 
exploite ladite route au moyen de services réguliers avec ses propres aéronefs, avec des aéronefs 
loués avec ou sans équipage ou, dans le cas de services sans escale, au moyen d’un partage de 
codes. 

 
Souplesse d’exploitation 

 
6. Les transporteurs aériens de chaque Partie peuvent, sur tout ou partie des vols et à leur convenance, 

sur les routes spécifiées aux paragraphes 1 et 2 du présent article: 
a) exploiter des vols dans l’un ou l’autre sens ou dans les deux sens; 
b) combiner des numéros de vols différents sur une même exploitation d’aéronef; 
c) desservir des points intermédiaires, des points au-delà et des points situés sur le territoire des 

Parties, selon n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel ordre conformément aux 
dispositions du paragraphe 3 du présent article; 

d) omettre des escales en un ou plusieurs points; 
e) transférer du trafic de l’un quelconque de leurs aéronefs vers l’un quelconque de leurs autres 

aéronefs, en tous points (rupture de charge); 
f) faire des escales en tous points situés sur le territoire de l’une des Parties ou en dehors de celui-ci; 
g) faire transiter du trafic par le territoire d’une autre Partie; 
h) combiner du trafic à bord du même aéronef indépendamment de la provenance de ce trafic; et 
i) desservir plus d’un point, dans le même État membre de l’Union ou État membre de l’ASEAN, 

sur le même service (co-terminalisation). 

7. La souplesse d’exploitation prévue au paragraphe 6 du présent article peut être exercée sans limi- 
tation de direction ou d’ordre géographique, pour autant que: 

a) les services des transporteurs aériens d’un État membre de l’ASEAN desservent un point dans 
ledit État membre de l’ASEAN; et 

b) les services des transporteurs aériens de l’Union desservent un point au sein de l’Union. 

8. Chaque Partie autorise chaque transporteur aérien à définir la fréquence et la capacité des transports 
aériens internationaux qu’il souhaite offrir sur la base de considérations commerciales. En vertu de ce 

droit, aucune Partie n’impose unilatéralement de restrictions sur le volume du trafic, la fréquence ou  
la régularité du service, l’acheminement, l’origine et la destination du trafic, ni sur le ou les types 

d’aéronefs exploités par les transporteurs aériens d’une autre Partie, sauf pour des motifs douaniers, 
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techniques, opérationnels, de sécurité de la gestion du trafic aérien, d’environnement ou de protection de la 
santé, de manière non discriminatoire, ou sauf dispositions contraires prévues dans le présent accord. 

9. Aucune des dispositions du présent accord n’est réputée conférer l’un quelconque des droits 
suivants: 

a) en ce qui concerne les États membres de l’ASEAN, le droit des transporteurs aériens d’embar- 
quer sur le territoire de tout État membre de l’Union, à titre onéreux ou en vertu d’un contrat  
de location, des passagers, des bagages, du fret et/ou du courrier à destination d’un autre point 
dans ledit État membre de l’Union; et 

b) en ce qui concerne l’Union, le droit des transporteurs aériens d’embarquer sur le territoire de 
tout État membre de l’ASEAN, à titre onéreux ou en vertu d’un contrat de location, des passa- 
gers, des bagages, du fret et/ou du courrier à destination d’un autre point dans ledit État membre 
de l’ASEAN. 

Article 4 

Autorisations d’exploitation et permis techniques 

1. Dès réception d’une demande d’autorisation d’exploitation introduite par un transporteur aérien 
d’une autre Partie, une Partie accorde les autorisations d’exploitation et permis techniques appropriés 
avec un délai de procédure minimal, pour autant que toutes les conditions suivantes soient remplies: 

a) dans le cas d’un transporteur aérien d’un État membre de l’ASEAN: 
i) le transporteur aérien a son établissement principal dans ledit État membre de l’ASEAN et 

est titulaire d’une licence d’exploitation en cours de validité conformément au droit dudit 
État membre de l’ASEAN; 

ii) l’État membre de l’ASEAN qui a délivré le certificat de transporteur aérien exerce et main- 
tient un contrôle réglementaire effectif à l’égard du transporteur aérien, et l’autorité com- 
pétente est clairement identifiée; et 

iii) le transporteur aérien est détenu, directement ou grâce à une participation majoritaire, et est 
effectivement contrôlé par ledit État membre de l’ASEAN, par des ressortissants de cet État 
membre de l’ASEAN, ou par les deux; 

b) dans le cas d’un transporteur aérien de l’Union: 
i) le transporteur aérien est établi sur le territoire de l’Union et est titulaire d’une licence 

d’exploitation en cours de validité conformément au droit de l’Union; 
ii) l’État membre de l’Union responsable de la délivrance du certificat de transporteur aérien 

exerce et maintient un contrôle réglementaire effectif à l’égard du transporteur aérien, et 
l’autorité compétente est clairement identifiée; et 

iii) le transporteur aérien est détenu, directement ou grâce à une participation majoritaire, et est 
effectivement contrôlé par un ou plusieurs États membres de l’Union, par d’autres États  
parties à l’accord sur l’Espace économique européen, par la Suisse, par des ressortissants 
de ces États ou par une combinaison de ceux-ci; 

c) les articles 15 et 16 sont respectés; et 
d) le transporteur aérien satisfait aux conditions prévues par les dispositions législatives et régle- 

mentaires normalement appliquées à l’exercice du transport aérien international par la Partie 
qui examine la demande. 

 
2. Aux fins du présent article et de l’article 5, la preuve d’un contrôle réglementaire effectif d’un 

transporteur aérien comprend les éléments suivants: 
a) le transporteur aérien concerné est titulaire d’une licence ou d’une autorisation d’exploitation 

en cours de validité délivrée par l’autorité compétente de la Partie concernée et satisfait aux 
critères de cette Partie qui délivre la licence ou l’autorisation d’exploitation de services aériens 
internationaux; et 

b) cette Partie a et tient à jour des programmes de supervision de la sécurité et de la sûreté pour  
ce transporteur aérien conformément aux normes de l’OACI. 
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3. Lors de l’octroi d’autorisations d’exploitation et de permis techniques, une Partie traite tous les 
transporteurs aériens d’une autre Partie de manière non discriminatoire. 

4. À la réception d’une demande d’autorisation d’exploitation émanant d’un transporteur aérien d’une 
autre Partie, une Partie reconnaît toute détermination d’aptitude et/ou déclaration de citoyenneté faite 
par cette autre Partie concernant ledit transporteur aérien comme si cette détermination ou déclaration 
émanait de ses propres autorités compétentes, et ne procède à aucune vérification supplémentaire sur 
ces questions, excepté ce que prévoit l’article 5, paragraphe 2. Pour éviter toute ambiguïté, le présent 

paragraphe ne couvre pas la reconnaissance de déterminations effectuées en rapport avec les certificats 
ou licences afférents à la sécurité, les dispositions en matière de sûreté,  ou  la  couverture  

d’assurance. 
 

Article 5 
 
Refus, révocation, suspension ou limitation d’autorisations d’exploitation ou de permis 

techniques 

1. Une Partie peut refuser, révoquer, suspendre, soumettre à des conditions ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques d’un transporteur aérien d’une autre Partie, ou refuser, sus- 

pendre, soumettre à des conditions ou limiter d’une autre manière les activités d’un transporteur aérien 
de cette autre Partie, lorsque: 

a) dans le cas d’un transporteur aérien d’un État membre de l’ASEAN: 
i) le transporteur aérien n’a pas son établissement principal dans un État membre de l’ASEAN 

ou n’est pas titulaire d’une licence d’exploitation en cours de validité conformément au 
droit dudit État membre de l’ASEAN; ou 

ii) l’État membre de l’ASEAN qui a délivré le certificat de transporteur aérien n’exerce pas 
ou ne maintient pas un contrôle réglementaire effectif à l’égard du transporteur aérien, ou 
l’autorité compétente n’est pas clairement identifiée; ou 

iii) le transporteur aérien n’est pas détenu, directement ou grâce à une participation majoritaire, 
ou n’est pas effectivement contrôlé par ledit État membre de l’ASEAN, par des ressortis- 
sants de cet État membre de l’ASEAN, ou par les deux; 

b) dans le cas d’un transporteur aérien de l’Union: 
i) le transporteur aérien n’est pas établi sur le territoire de l’Union ou n’est pas titulaire d’une 

licence d’exploitation en cours de validité conformément au droit de l’Union; ou 
ii) l’État membre de l’Union responsable de la délivrance du certificat de transporteur aérien 

n’exerce pas ou ne maintient pas un contrôle réglementaire effectif à l’égard du transporteur 
aérien, ou l’autorité compétente n’est pas clairement identifiée; ou 

iii) le transporteur aérien n’est pas détenu, directement ou grâce à une participation majoritaire, 
ou n’est pas effectivement contrôlé par un ou plusieurs États membres de l’Union, par 
d’autres États parties à l’accord sur l’Espace économique européen, par la Suisse, par des 
ressortissants de ces États ou par une combinaison de ceux-ci; ou 

c) le transporteur aérien n’a pas respecté les dispositions législatives et réglementaires visées à 
l’article 7. 

2. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire qu’un transporteur aérien d’une autre Partie 
se trouve dans l’une des situations visées au paragraphe 1 du présent article, ladite Partie peut demander 

l’ouverture de consultations avec cette autre Partie. 
 

3. Ces consultations débutent dès que possible, et au plus tard trente (30) jours après la date de 
réception de la demande de consultations. L’impossibilité de parvenir à un accord satisfaisant dans un 
délai de trente (30) jours ou dans un délai convenu à compter de la date de début de ces consultations, 

ou la non-adoption des mesures correctives convenues, constituent des motifs, pour la Partie qui a 
demandé les consultations, de prendre des mesures pour refuser, révoquer, suspendre, soumettre à des 

conditions ou limiter l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques du transporteur aérien 
concerné, ou de refuser, suspendre, soumettre à des conditions ou limiter d’une autre manière les acti- 

vités du transporteur aérien concerné, afin d’assurer le respect des dispositions des articles 4 et 7. 
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4. Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, en ce qui concerne le cas visé au paragraphe 1, 
point c), du présent article, une Partie peut prendre des mesures immédiates ou urgentes lorsqu’une 

situation d’urgence l’exige ou pour empêcher un nouveau manquement. Pour éviter toute ambiguïté, 
un nouveau manquement implique que la question du manquement ait déjà été soulevée entre les 

autorités compétentes des Parties concernées. 

5. Le présent article ne limite pas les droits d’une Partie de refuser, révoquer, suspendre, soumettre  
à des conditions ou limiter l’autorisation d’exploitation ou le permis technique d’un ou de plusieurs 

transporteurs aériens d’une autre Partie, ou de refuser, suspendre, soumettre à des conditions ou limiter 
d’une autre manière les activités d’un ou de plusieurs transporteurs aériens d’une autre Partie, confor- 

mément aux dispositions de l’article 8, 15, 16 ou 25. 
 

Article 6 
 

Libéralisation de la propriété et du contrôle 

Les Parties reconnaissent les avantages potentiels de la libéralisation progressive de la propriété et du 
contrôle de leurs transporteurs aériens respectifs. Les Parties peuvent examiner, au sein du comité mixte 
visé à l’article 23, à un moment opportun, la libéralisation réciproque de la propriété et du contrôle des 
transporteurs aériens. Le comité mixte peut ensuite proposer des amendements au présent accord 
conformément à l’article 23, paragraphe 4, point f), et à l’article 28. 
 

Article 7 
 

Respect des dispositions législatives et réglementaires 

1. À l’arrivée, au départ ou durant l’activité sur le territoire d’une autre Partie, les transporteurs aériens 
d’une Partie respectent les dispositions législatives et réglementaires régissant, sur ledit territoire, 
l’entrée, la sortie ou l’exploitation des aéronefs assurant le transport aérien international. 

 
2. À l’arrivée, au départ ou durant l’activité sur le territoire d’une autre Partie, les passagers, les 
membres d’équipage, les bagages, le fret et le courrier des transporteurs aériens d’une Partie, ou qui- 
conque agissant en leur nom, respectent ses dispositions législatives et réglementaires régissant l’entrée, 
la sortie ou l’exploitation en ce qui concerne les passagers, les membres d’équipage, les bagages, le 
fret et/ou le courrier à bord des aéronefs (et notamment les réglementations relatives aux formalités 
d’entrée, au congé, à l’immigration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine ou, s’il s’agit de 
courrier, aux règlements postaux). 

 
3. Chaque Partie autorise, sur son territoire, les transporteurs aériens d’une autre Partie à prendre des 
mesures visant à garantir que seules les personnes en possession des documents de voyage requis pour 
l’entrée ou le transit par le territoire de cette autre Partie sont transportées. 

 
Article 8 

 
Concurrence équitable 

1. Les Parties conviennent que leur objectif commun est de disposer d’un environnement de concur- 
rence loyale dans lequel les transporteurs aériens des Parties jouissent de conditions de concurrence 

loyale et équitable dans la fourniture de services de transport aérien. 
 

2. Afin d’atteindre l’objectif visé au paragraphe 1 du présent article, les Parties: 
a) adoptent ou maintiennent un droit de la concurrence; 

b) instituent ou maintiennent une autorité de la concurrence fonctionnellement indépendante, dotée 
de tous les pouvoirs et ressources nécessaires, qui met effectivement en œuvre le droit de la 

concurrence de la Partie. Les décisions de l’autorité de la concurrence sont susceptibles d’appel 
ou de révision par une juridiction de cette Partie; 

c) éliminent, au sein de leurs juridictions respectives, toutes les formes de discrimination ou les 
pratiques déloyales qui seraient de nature à compromettre les conditions de concurrence loyale 
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et équitable des transporteurs aériens d’une autre Partie dans la fourniture de services de trans- port 
aérien. Pour éviter toute ambiguïté, aucune disposition du paragraphe 2, point c), du présent article 
n’inclut le comportement décrit à l’article 2, paragraphe 1, point g); et 

d) n’accordent ni ne maintiennent de subventions à un transporteur aérien si ces subventions sont 
de nature à compromettre les conditions de concurrence loyale et équitable des transporteurs 

aériens d’une autre Partie dans la fourniture de services de transport aérien. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, point d), du présent article, il est permis d’accorder: 
a) un soutien aux transporteurs aériens insolvables ou en difficulté, pour autant que: 

i) ce soutien soit subordonné à un plan de restructuration crédible fondé sur des hypothèses 
réalistes en vue d’assurer le retour, dans un délai raisonnable, à la viabilité à long terme du 
transporteur aérien en difficulté; et 

ii) le transporteur aérien concerné, ses investisseurs ou ses actionnaires contribuent eux-mêmes 
de manière significative aux coûts liés à la restructuration; 

b) un soutien temporaire en liquidités à un transporteur aérien en difficulté, sous la forme de prêts 
ou de garanties de prêt limités au montant strictement nécessaire pour maintenir le transporteur 

aérien concerné en activité pendant le temps nécessaire à l’élaboration d’un plan de restructu- 
ration ou de liquidation; 

c) à condition qu’elles soient limitées aux montants minimaux nécessaires pour atteindre leur 
objectif et que les effets sur la fourniture de services de transport aérien entre les Parties soient 

réduits au minimum: 
i) des subventions destinées à remédier aux dommages causés par les catastrophes naturelles 

ou par des événements extraordinaires; 
ii) des subventions visant à remédier à une perturbation grave de l’économie de l’une des 

Parties; 
iii) des subventions aux transporteurs aériens chargés de l’exécution d’obligations de service 

public clairement définies nécessaires pour répondre aux besoins essentiels de la population 
en matière de transport qui ne peuvent être satisfaits par les seules forces du marché, à 
condition que ces subventions soient limitées à une rémunération raisonnable pour la four- 
niture des services aériens concernés; et 

iv) des subventions disponibles pour tous les transporteurs, qui ne sont pas, de droit ou de fait, 
limitées à certains transporteurs aériens. 

4. Les Parties veillent à ce que chacun de leurs transporteurs aériens fournissant des services de 
transport aérien au titre du présent accord publie, ou élabore de toute autre manière et fournisse sur 

demande, un rapport financier annuel accompagné d’une fiche financière, qui font l’objet d’un audit 
indépendant et sont conformes aux normes reconnues au niveau international en matière de comptabilité 

et d’information financière sur les sociétés, telles que les normes internationales d’information finan- 
cière. En tout état de cause, les subventions sont mentionnées séparément dans le rapport financier. 

5. En ce qui concerne spécifiquement le transport aérien, chaque Partie veille à ce que les transactions 
importantes entre ses transporteurs aériens et les fournisseurs de biens et de services qui sont des 

entreprises d’État (sous quelque forme que ce soit) de cette Partie soient fondées sur des conditions 
commerciales équivalentes à celles qui prévalent dans les transactions effectuées dans des conditions 

de concurrence normale. 

6. À la demande d’une autre Partie, chaque Partie lui communique, dans un délai de trente (30) jours 
ou dans un délai convenu, les renseignements pertinents qui peuvent être raisonnablement demandés 

pour s’assurer du respect des dispositions du présent article. Ces renseignements peuvent comprendre 
des informations supplémentaires relatives aux subventions et aux éléments mentionnés aux para- 

graphes 4 et 5 du présent article. Sur demande, ces renseignements font l’objet d’un traitement confi- 
dentiel de la part de la Partie qui les reçoit. 

 
7. Si une ou plusieurs Parties (ci-après dénommées collectivement „partie initiatrice“ aux fins du 

présent article) considèrent que les conditions de concurrence loyale et équitable de leurs transporteurs 
aériens sont compromises par: 



1716

 
 

a) une discrimination ou des pratiques déloyales interdites au titre du paragraphe 2, point c), du 
présent article; 

b) une subvention interdite en vertu du paragraphe 2, point d), du présent article, autre que celles 
énumérées au paragraphe 3 du présent article; ou 

c) un défaut de fourniture des renseignements demandés au titre du paragraphe 6 du présent article, 
elles peuvent agir conformément aux paragraphes 8 à 10 du présent article. 

8. La partie initiatrice soumet une demande écrite de consultations à la ou aux Parties concernées 
(ci-après dénommées collectivement „partie sollicitée“ aux fins du présent article). Les consultations 
débutent dans un délai de trente (30) jours suivant la date de réception de la demande, sauf si lesdites 

parties en conviennent autrement. 
 

9. Si la partie initiatrice et la partie sollicitée ne parviennent pas à un accord sur la question dans un 
délai de soixante (60) jours suivant la date de réception de la demande de consultations, la partie ini- 
tiatrice peut prendre des mesures à l’encontre d’une partie ou de l’ensemble des transporteurs aériens 
de la partie sollicitée qui ont eu le comportement incriminé ou qui ont bénéficié de la discrimination, 

des pratiques déloyales ou des subventions en question. 
 

10. Les mesures prises au titre du paragraphe 9 du présent article sont appropriées, proportionnées  
et limitées dans leur champ d’application et leur durée à ce qui est strictement nécessaire pour atténuer 
le préjudice subi par les transporteurs aériens de la partie initiatrice et supprimer l’avantage indu obtenu 

par les transporteurs aériens de la partie sollicitée. 
 

11. Lorsque des questions relevant du présent article sont soumises à la procédure de règlement des 
différends prévue à l’article 25: 

a) nonobstant l’article 25, paragraphes 2 et 3, le différend peut être immédiatement soumis à une 
personne ou à un organisme pour décision, ou soumis à l’arbitrage; et 

b) les délais fixés à l’article 25, paragraphes 10, 11 et 12, sont réduits de moitié. 
 

12. Aucune disposition du présent accord n’affecte, ne limite ou ne menace en aucune façon l’autorité 
ou les pouvoirs des autorités de la concurrence des Parties ou des juridictions qui examinent les déci- 

sions de ces autorités. Toute mesure prise par une partie initiatrice en vertu du paragraphe 9 du présent 
article est sans préjudice des éventuelles actions et mesures prises par ces autorités et juridictions, y 

compris celles de la partie initiatrice. Les actions et mesures des autorités de concurrence des Parties 
et des juridictions qui examinent les décisions de ces autorités sont exclues du mécanisme de règlement 

des différends prévu à l’article 25. 
 

Article 9 
 

Conduite des affaires 
 

1. Les Parties conviennent que les obstacles à la conduite des affaires rencontrés par leurs transpor- 
teurs aériens compromettraient les avantages que doit procurer le présent accord. Les Parties conviennent 
de coopérer pour éliminer ces obstacles lorsqu’ils sont susceptibles d’entraver les opérations commer- 
ciales, de créer des distorsions de concurrence ou d’affecter l’égalité des conditions de concurrence. 

 
2. Le comité mixte suit les progrès réalisés dans le traitement efficace des questions relatives aux 
obstacles à la conduite des affaires des transporteurs aériens des Parties. 

Article 10 

Exploitation commerciale 

1. Les Parties s’accordent mutuellement les droits prévus aux paragraphes 2 à 17 du présent article. 
Les transporteurs aériens des Parties ne sont pas tenus de conserver un partenaire local aux fins du 

présent article. 
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Représentants des transporteurs aériens 

2. Les transporteurs aériens de chaque Partie sont autorisés à établir librement, sur le territoire d’une 
autre Partie, des bureaux et installations nécessaires pour fournir des services dans le cadre du présent 

accord, dans la mesure du possible et sans discrimination. 
 

3. Sans préjudice des règles de sécurité et de sûreté, lorsque ces installations sont situées dans un 
aéroport, elles peuvent être soumises à des limitations pour des raisons de disponibilité d’espace. 

 
4. Les transporteurs aériens de chaque Partie sont autorisés, conformément aux dispositions législa- 

tives et réglementaires d’une autre Partie en matière d’entrée, de séjour et d’emploi, à faire entrer et 
séjourner sur le territoire de cette autre Partie du personnel commercial, technique, de gestion et d’ex- 

ploitation, ou tout autre personnel spécialisé, nécessaire pour assurer la fourniture de transports aériens. 
Les Parties traitent avec diligence l’octroi des permis de travail, lorsqu’ils sont requis, pour le personnel 

employé dans les bureaux visés au présent paragraphe, notamment le personnel effectuant certaines 
missions temporaires, sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Assistance en escale 

5. a) Sans préjudice du paragraphe 5, point b), du présent article, les transporteurs aériens de chaque 
Partie sont autorisés, en ce qui concerne l’assistance en escale sur le territoire d’une autre Partie, 

à: 
i) assurer leurs propres services d’assistance en escale (auto-assistance); ou 
ii) choisir parmi des prestataires concurrents, lorsque ces prestataires fournissent des services 

d’assistance en escale en totalité ou en partie, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires de la Partie concernée. 

b) Le paragraphe 5, point a), du présent article est soumis à des considérations de sécurité et de sûreté, 
et à des contraintes matérielles ou opérationnelles. Lorsque de telles considérations limitent, empêchent 
ou entravent l’auto-assistance, et en l’absence de concurrence effective entre prestataires de services 
d’assistance en escale, la Partie concernée veille à ce que l’ensemble de ces services soit mis à la 
disposition de tous les transporteurs aériens dans des conditions équi- tables et adéquates et à ce que les 
tarifs desdits services soient déterminés selon des critères pertinents, objectifs, transparents et non 
discriminatoires. 
 

Attribution de créneaux horaires dans les aéroports 
 

6. Chaque Partie veille à ce que ses réglementations, lignes directrices et procédures pour l’attribution 
des créneaux horaires dans les aéroports situés sur son territoire soient appliquées d’une manière trans- 

parente, effective, non discriminatoire et en temps utile. 
 

Plans, programmes et horaires d’exploitation 
 

7. Une Partie peut exiger la notification à ses autorités compétentes, aux seules fins d’information, 
des plans, programmes ou horaires d’exploitation des services aériens exploités au titre du présent 

accord. Si une Partie exige une telle notification, elle réduit au minimum la charge administrative liée 
à ses exigences et procédures de notification qui est supportée par les intermédiaires de transport aérien 

et les transporteurs aériens d’une autre Partie. 
 

Ventes, dépenses locales et transfert de fonds 
 

8. Les transporteurs aériens de chaque Partie sont autorisés à procéder à la vente de services de 
transport aérien et de services connexes, tant des leurs que de ceux de tout autre transporteur aérien, 

sur le territoire d’une autre Partie. Un transporteur aérien peut, à sa convenance, y procéder directement 
et/ou par l’intermédiaire de ses agents de vente ou d’autres intermédiaires de son choix, ou via l’internet 
ou par tout autre moyen disponible. La vente et l’achat de ces services de transport et services connexes 
sont autorisés dans la monnaie du territoire de la vente ou de l’achat, ou dans des monnaies librement 

convertibles. 
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9. Les transporteurs aériens de chaque Partie sont autorisés à régler les dépenses locales, y compris 
les achats de carburant sur le territoire d’une autre Partie, en monnaie locale ou, à leur convenance, 

dans des monnaies librement convertibles au taux de change du marché. 
 

10. a) Les transporteurs aériens de chaque Partie sont autorisés, sur demande, à convertir des recettes 
locales dans une monnaie librement convertible et à les transférer à tout moment, de quelque 

manière que ce soit, à partir du territoire d’une autre Partie vers le pays de leur choix. La 
conversion et le transfert des recettes sont autorisés dans les plus brefs délais sans restrictions 

ni taxes, sur la base du taux de change du marché applicable aux transactions et transferts 
courants à la date à laquelle un transporteur aérien soumet sa première demande de transfert, 

et ne sont soumis à aucuns frais à l’exception de ceux qui sont normalement perçus par les 
banques pour exécuter cette conversion et ce transfert. 

 
b) Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, les mouvements de capitaux et les paiements, y compris 
les transferts, entraînent ou menacent d’entraîner de graves difficultés pour le fonc- tionnement de 
l’économie d’une Partie, cette Partie peut prendre des mesures qui restreignent les droits énoncés au 
paragraphe 10, point a), du présent article, à condition que ces mesures soient temporaires et strictement 
nécessaires pour remédier à ces difficultés. Ces mesures ne doivent pas constituer un moyen de 
discrimination arbitraire ou injustifiée à l’égard des trans- porteurs aériens des autres Parties par rapport 
aux transporteurs de tout autre pays. 

Accords de coopération commerciale 

11. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre de services de transport aérien au titre du présent 
accord, les transporteurs aériens de chaque Partie sont autorisés à conclure des accords de coopération 

commerciale, tels que des accords de réservation de capacité ou de partage de codes, avec: 
a) un ou plusieurs transporteurs aériens des Parties; 
b) un ou plusieurs transporteurs aériens d’un pays tiers; et 
c) tout transporteur de surface (terrestre ou maritime) de n’importe quel pays; 

à condition que i) le transporteur effectif soit titulaire des droits de trafic appropriés; que ii) le trans- 
porteur commercialisant le service soit titulaire des droits appropriés pour les routes sous-jacentes; et que 
iii) ces accords respectent les exigences réglementaires auxquelles les accords de ce type sont généralement 
soumis. 
 

12. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre de services de transport aérien au titre du présent 
accord, sous réserve de l’article A, les transporteurs aériens de chaque Partie sont autorisés à conclure 
des accords de coopération commerciale, tels que des accords de réservation de capacité ou de partage 

de codes, avec un transporteur aérien exploitant un trajet national, à condition que: 
a) le trajet national fasse partie d’un voyage international; et que 
b) ces accords respectent les exigences auxquelles les accords de ce type sont généralement 

soumis. 
Aux fins du présent paragraphe, on entend par „trajet national“, lorsque le transporteur effectif assurant le 
transport national est un transporteur de l’Union, une route à l’intérieur du territoire d’un État membre de 
l’Union; et, lorsque le transporteur effectif assurant le transport national est un trans- porteur d’un État 
membre de l’ASEAN, une route à l’intérieur du territoire de cet État membre de l’ASEAN. 
 

13. Dans le cas de la vente d’un transport de passagers sur un vol relevant d’accords de coopération 
commerciale, l’acheteur est informé, au moment de la vente du titre de transport ou, en tout état de 

cause, au moment de l’enregistrement, ou avant l’embarquement lorsqu’il s’agit d’un vol en corres- 
pondance s’effectuant sans enregistrement, de l’identité des prestataires qui assureront chaque partie 

du service. 
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Services intermodaux 
 

14. En ce qui concerne le transport de passagers, les transporteurs de surface ne sont pas soumis aux 
dispositions législatives et réglementaires régissant le transport aérien au seul motif que le transport  

de surface est assuré par un transporteur aérien en son propre nom. 
 

15. Nonobstant toute autre disposition du présent accord, les transporteurs aériens et les fournisseurs 
indirects de services de transport de fret de chaque Partie sont autorisés, sans restriction, à utiliser, en 

lien avec le transport aérien international, tout transport de surface pour le fret à destination ou en 
provenance de tous points situés sur le territoire des Parties ou dans des pays tiers, y compris le trans- 
port à destination ou en provenance de tout aéroport disposant d’installations douanières, et disposent 

(le cas échéant) du droit de transporter du fret sous scellement douanier, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires applicables. Ce fret, qu’il soit transporté en surface ou par voie aérienne, 

a accès aux procédures et installations douanières des aéroports. Un transporteur aérien peut choisir 
d’effectuer ses propres transports de surface ou de les confier dans le cadre d’accords à d’autres pres- 

tataires de transports de surface, y compris à d’autres transporteurs aériens ou à des fournisseurs 
indirects de services de transport de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être proposés 

à un tarif forfaitaire unique couvrant le transport par air et en surface, à condition que les expéditeurs 
ne soient pas induits en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

 
Location 

 
16. Les transporteurs aériens de chaque Partie sont autorisés à fournir des services de transport aérien 

au titre du présent accord: 
a) en utilisant un aéronef loué sans équipage auprès de tout loueur; 
b) en utilisant un aéronef loué avec un équipage auprès d’autres transporteurs aériens de la même 

Partie que le transporteur aérien preneur; ou 
c) en utilisant un aéronef loué avec un équipage auprès de transporteurs aériens d’un pays autre 

que celui du transporteur aérien preneur, à condition que la location soit justifiée par des 
besoins exceptionnels, des besoins de capacité saisonniers ou des difficultés opérationnelles 
du preneur et que la durée de location ne dépasse pas ce qui est strictement nécessaire pour 
satisfaire ces besoins ou surmonter ces difficultés. 

 
17. Les Parties concernées peuvent exiger que les accords de location soient approuvés par leurs 

autorités compétentes aux fins de la vérification du respect des conditions énoncées au paragraphe 16 
et des exigences applicables en matière de sécurité et de sûreté. Toutefois, lorsqu’une Partie exige une 
telle approbation, elle s’efforce d’accélérer les procédures d’approbation et de réduire au minimum la 
charge administrative pour les transporteurs aériens concernés. Pour éviter toute ambiguïté, les dispo- 

sitions du présent paragraphe et du paragraphe 16 sont sans préjudice des dispositions législatives et 
réglementaires d’une Partie en ce qui concerne la location d’aéronefs par des transporteurs aériens de 

cette Partie. 
 

Article 11 
 

Droits de douane et autres taxes 
 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une autre Partie, les aéronefs exploités pour le transport aérien 
international par les transporteurs aériens d’une Partie, de même que leur équipement habituel, le 

carburant, les lubrifiants, les fournitures techniques consommables, l’équipement au sol et les pièces 
détachées (y compris les moteurs), les provisions de bord (y compris des articles tels que les denrées 
alimentaires, les boissons et alcools, les tabacs et tout autre produit destiné à la vente aux passagers  

ou à leur usage en quantités limitées pendant le vol), et les autres articles destinés à l’exploitation ou 
l’entretien des aéronefs assurant un transport aérien international ou utilisés uniquement à ces fins sont 
exemptés, sur une base de réciprocité, dans toute la mesure du possible conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires nationales respectives des Parties et à condition que ces équipements et 
approvisionnements demeurent à bord de l’aéronef, de toute restriction à l’importation, de tout impôt 

sur la propriété ou le capital, de tous droits de douane et d’accises, de toutes redevances d’inspection, 
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de la taxe sur la valeur ajoutée ou de tout autre impôt indirect similaire, et de tous frais ou redevances qui: 

a) sont imposés par les autorités compétentes de cette autre Partie; et 
b) ne sont pas calculés en fonction du coût des prestations fournies. 

Pour éviter toute ambiguïté, les aéronefs et les autres biens visés au présent paragraphe sont consi- dérés 
comme des biens meubles, et aucune disposition du présent article n’affecte la validité ni l’ap- plication de 
l’article 24 de la convention de Chicago. 
 

2. Dans toute la mesure du possible selon les dispositions législatives et réglementaires nationales 
respectives des Parties et sur la base de la réciprocité, les éléments suivants sont également exemptés 

des impôts, droits, taxes, frais et redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des 
redevances fondées sur le coût des prestations fournies: 

a) les provisions de bord importées ou obtenues sur le territoire d’une autre Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, sur un avion en partance d’un transporteur aérien d’une Partie assurant 
un service aérien international, même si ces articles sont destinés à être consommés sur la partie 
du vol effectuée au-dessus dudit territoire; 

b) les équipements au sol et les pièces détachées (y compris les moteurs) importés sur le territoire 
d’une autre Partie et destinés à l’entretien, à la révision ou à la réparation des aéronefs d’un 
transporteur aérien d’une Partie assurant un transport aérien international, même si ces équipe- 
ments et pièces détachées sont destinés à être utilisés sur la partie du vol effectuée au-dessus 
dudit territoire; 

c) le carburant, les lubrifiants et les fournitures techniques consommables importés ou obtenus sur 
le territoire d’une autre Partie pour être utilisés dans un aéronef d’un transporteur aérien d’une 
Partie assurant un transport aérien international, même si ces articles sont destinés à être utilisés 
sur la partie du vol effectuée au-dessus dudit territoire; et 

d) les imprimés, conformément à la législation douanière d’une autre Partie, importés ou obtenus 
sur le territoire de cette autre Partie et embarqués pour être utilisés dans un aéronef en partance 
d’un transporteur aérien d’une Partie assurant un transport aérien international, même si ces 
imprimés sont destinés à être utilisés sur la partie du vol effectuée au-dessus dudit territoire. 

 
3. En ce qui concerne les exemptions prévues au présent article, les Parties accordent aux transpor- 
teurs aériens d’une autre Partie un traitement au moins aussi favorable que celui qu’elles accordent à 
leurs propres transporteurs aériens ou aux transporteurs de tout pays tiers, si ce dernier traitement est 

plus favorable. 
 

4. Aucune des dispositions du présent accord n’empêche une Partie d’appliquer des impôts, prélève- 
ments, droits, taxes ou redevances au carburant fourni sur son territoire, sur une base non discrimina- 
toire, en vue d’une utilisation par un aéronef d’un transporteur aérien d’une autre Partie qui exploite 

une liaison entre deux points situés sur son territoire. 
 

5. L’équipement embarqué normal, ainsi que le matériel, les fournitures et les pièces détachées visés 
aux paragraphes 1 et 2 du présent article, normalement conservés à bord des aéronefs exploités par un 
transporteur aérien d’une Partie, ne peuvent être déchargés sur le territoire d’une autre Partie qu’avec 

l’autorisation des autorités douanières de cette autre Partie et il peut être exigé qu’ils soient placés sous 
la surveillance ou le contrôle desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou cédés d’une autre 

façon conformément à la réglementation douanière. 
 

6. Les exemptions prévues par le présent article s’appliquent également lorsque les transporteurs 
aériens d’une Partie ont conclu avec un autre transporteur aérien, lequel bénéficie d’exemptions simi- 

laires octroyées par une autre Partie, des contrats portant sur le prêt ou le transfert sur le territoire de 
cette autre Partie des éléments décrits aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

 
7. Aucune des dispositions du présent accord n’empêche une Partie d’appliquer des impôts, prélève- 

ments, droits, taxes ou redevances à la vente aux passagers d’articles non destinés à être consommés   
à bord d’un aéronef sur une partie du service aérien entre deux points situés sur son territoire où 

l’embarquement et le débarquement sont autorisés. 
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8. Les bagages et les marchandises en transit direct sur le territoire d’une Partie sont exemptés d’im- 
pôts, droits de douane, taxes et autres redevances comparables qui ne sont pas calculées en fonction  

du coût des prestations fournies. 
 

9. Il peut être exigé que les équipements et fournitures visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article 
soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

 
10. Le présent accord ne modifie pas les dispositions des conventions respectives en vigueur entre 

les États membres de l’ASEAN et les États membres de l’Union pour éviter la double imposition sur 
le revenu et sur la fortune. 

 
Article 12 

 
Redevances d’usage 

 
1. Chaque Partie veille à ce que les redevances d’usage imposées par ses autorités ou organismes 
compétents en la matière aux transporteurs aériens d’une autre Partie pour l’utilisation de services de 
navigation aérienne et de contrôle du trafic aérien soient calculées en fonction des coûts et non discri- 
minatoires et ne soient pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à tout 
autre transporteur aérien dans des circonstances similaires au moment de leur imposition. 

 
2. À l’exception des redevances perçues pour la prestation des services décrits à l’article 10, para- 
graphe 5, chaque Partie veille à ce que les redevances d’usage imposées par ses autorités ou organismes 
compétents en la matière aux transporteurs aériens d’une autre Partie pour l’utilisation des installations 
et services aéroportuaires et de sûreté aérienne et des installations et services connexes ne soient pas 
injustement discriminatoires et soient équitablement réparties entre les catégories d’utilisateurs. Ces 
redevances ne doivent pas dépasser le coût total supporté par les autorités ou organismes compétents 
en la matière pour la fourniture des installations et services aéroportuaires et de sûreté aérienne appro- 
priés dans le ou les aéroports appliquant un système commun de tarification. Ces redevances peuvent 
toutefois inclure un retour raisonnable sur actifs après amortissement. Les installations et services qui 
font l’objet de redevances d’usage sont fournis sur une base efficace et économique. En tout état de 
cause, ces redevances ne peuvent être imposées aux transporteurs aériens d’une autre Partie à des 
conditions moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à un autre transporteur 
aérien dans des circonstances similaires au moment de leur imposition. 

 
3. Chaque Partie exige que ses autorités ou organismes compétents en matière de redevances consultent 
les transporteurs aériens utilisant les services et installations et échangent avec eux les informations 
nécessaires pour permettre une évaluation précise du caractère raisonnable des redevances d’usage, 
conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie veille à 
ce que ses autorités ou organismes compétents en matière de redevances informent les transporteurs 
aériens, dans un délai raisonnable, de tout projet de modification des redevances d’usage, afin de leur 
permettre d’exprimer leur avis et de soumettre leurs observations avant la mise en œuvre des 
modifications. 

 
Article 13 

 
Tarifs 

 
1. Les Parties permettent à leurs transporteurs aériens de fixer librement leurs tarifs. 

 
2. Toute Partie peut exiger, de manière non discriminatoire, que soient notifiés à ses autorités com- 
pétentes les tarifs proposés pour les services au départ de son territoire par les transporteurs aériens de 
toute Partie de façon simplifiée et aux seules fins d’information. Cette notification peut être demandée 
aux transporteurs aériens au plus tôt lors d’une offre initiale de tarif. 
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Article 14 
 

Statistiques 
 

1. Chaque Partie fournit aux autres Parties les statistiques disponibles relatives aux transports aériens 
relevant du présent accord selon ce qui peut raisonnablement être exigé, sous réserve des dispositions 
législatives et réglementaires respectives des Parties et sur une base non discriminatoire. 

 
2. Les Parties conviennent de coopérer pour faciliter l’échange réciproque d’informations statistiques 
dans le but de suivre l’évolution des transports aériens relevant du présent accord. 

 
Article 15 

 
Sécurité aérienne 

 
1. Les Parties réaffirment l’importance d’une coopération étroite dans le domaine de la sécurité 
aérienne. Dans ce contexte, les Parties conviennent d’intensifier leur coopération, le cas échéant, 

notamment en facilitant l’échange d’informations sur la sécurité, la participation réciproque éventuelle 
aux activités de surveillance ou la conduite d’activités de surveillance conjointes, ainsi que le déve- 

loppement de projets et initiatives communs, y compris avec des pays non parties au présent accord. 
 

2. Les certificats de navigabilité, les certificats de compétence et les licences délivrés ou validés par 
une Partie et toujours en cours de validité sont reconnus comme valides par une autre Partie et ses 

autorités compétentes aux fins de l’exploitation de services aériens au titre du présent accord, à condi- 
tion que ces certificats ou licences aient été délivrés ou validés conformément, au minimum, aux normes 

internationales pertinentes établies au titre de la convention de Chicago. 
 

3. Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations au sujet des normes de sécurité 
appliquées et gérées par une autre Partie dans des domaines liés aux installations aéronautiques, aux 
équipages de conduite, aux aéronefs et à l’exploitation des aéronefs. Ces consultations ont lieu dans  

un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception de la demande. 
 

4. Si, à la suite des consultations visées au paragraphe 3 du présent article, la Partie qui les a deman- 
dées estime que cette autre Partie n’applique pas ou ne gère pas effectivement, dans les domaines visés 

au paragraphe 3 du présent article, des normes de sécurité au moins égales aux normes minimales 
établies au titre de la convention de Chicago, cette autre Partie est informée de ces constatations et des 

mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces normes minimales. Si cette autre Partie ne prend 
pas de mesures correctives appropriées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de 

réception de cette notification ou dans un délai convenu, la Partie qui les a demandées, visée au para- 
graphe 3 du présent article, est fondée à refuser, révoquer, suspendre, soumettre à des conditions ou 

limiter les autorisations d’exploitation ou les permis techniques d’un transporteur aérien qui est soumis 
à la supervision de la sécurité de cette autre Partie, ou à refuser, révoquer, suspendre, soumettre à des 

conditions ou limiter d’une autre manière les activités d’un transporteur aérien qui est soumis à la 
supervision de la sécurité de cette autre Partie. 

 
5. Tout aéronef exploité par un transporteur aérien d’une Partie ou au nom de celui-ci peut, lorsqu’il 
se trouve sur le territoire d’une autre Partie, faire l’objet d’une inspection au sol par les autorités com- 
pétentes de cette autre Partie, afin que soient vérifiés la validité des documents pertinents de l’aéronef 

et de ceux de son équipage, ainsi que l’état apparent de l’aéronef et de son équipement, à condition 
que cet examen n’entraîne pas de retard déraisonnable pour l’exploitation de l’aéronef. 

 
6. Si une Partie constate, après avoir procédé à une inspection au sol, qu’un aéronef ou l’exploitation 
de celui-ci n’est pas conforme aux normes minimales établies au titre de la convention de Chicago ou 

que les normes de sécurité établies au titre de la convention de Chicago ne sont pas appliquées ou 
gérées de manière effective, ou si l’accès pour une inspection au sol lui est refusé, cette Partie informe 

les autorités compétentes de cette autre Partie qui sont responsables de la surveillance en matière de 
sécurité du transporteur aérien exploitant l’aéronef en question de ces constatations et des mesures 
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jugées nécessaires pour se conformer à ces normes minimales. Si des mesures correctives appropriées 
ne sont pas prises dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception de cette notifi- 
cation ou dans un délai convenu, la première Partie est fondée à refuser, révoquer, suspendre, soumettre à 
des conditions ou limiter les autorisations d’exploitation ou les permis techniques du transporteur aérien 
qui exploite l’aéronef en question, ou à refuser, révoquer, suspendre, soumettre à des conditions ou 
limiter d’une autre manière les activités du transporteur aérien qui exploite l’aéronef. 

7. Chaque Partie a le droit de prendre des mesures immédiates, y compris le droit de révoquer, sus- 
pendre ou limiter les autorisations d’exploitation ou les permis techniques d’un transporteur aérien 

d’une autre Partie, ou de suspendre ou limiter d’une autre manière les activités d’un transporteur aérien 
d’une autre Partie, si elle conclut qu’une menace directe pour la sécurité aérienne justifie ces mesures. 

La Partie qui prend ces mesures en informe sans délai cette autre Partie, en motivant sa décision. 

8. Toute mesure prise par une Partie conformément au paragraphe 4, 6 ou 7 du présent article est 
levée dès que la cause qui a motivé cette mesure a cessé d’exister. 

 
Article 16 

 
Sûreté aérienne 

 
1. Les Parties réaffirment leurs obligations réciproques pour ce qui est d’assurer la sûreté de l’aviation 
civile contre les actes d’intervention illicite, et en particulier leurs obligations découlant de la conven- 

tion de Chicago, de la convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la convention pour la répression de la capture 

illicite d’aéronefs signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile signée à Montréal le 23 septembre 1971, du pro- 

tocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale signée à Montréal le 24 février 1988 et de la convention sur le marquage des explosifs 
plastiques et en feuilles aux fins de détection signée à Montréal le 1er mars 1991, dans la mesure où  
les Parties sont parties à ces conventions, ainsi que des autres conventions et protocoles relatifs à la 

sûreté de l’aviation civile auxquels les Parties sont parties. 

2. Les Parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour faire face à 
toute menace pesant sur la sûreté de l’aviation civile, et notamment pour prévenir les actes de capture 
illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs pas- 
sagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute 

autre menace pour la sûreté de l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment aux normes de sûreté aérienne établies 
par l’OACI. Elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur territoire, des exploitants 

d’aéronefs qui ont leur établissement principal ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des 
exploitants d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils se conforment à ces normes de sûreté aérienne. 

4. Chaque Partie veille à ce que des mesures efficaces soient prises sur son territoire pour protéger 
l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite, y compris l’inspection/filtrage des passagers et 

de leurs bagages de cabine, l’inspection/filtrage des bagages de soute, l’inspection/filtrage et les 
contrôles de sûreté des personnes autres que les passagers (y compris l’équipage) et des objets qu’ils 

transportent, l’inspection/filtrage et les contrôles de sûreté du fret, du courrier, des approvisionnements 
de bord et des fournitures destinées aux aéroports, et le contrôle de l’accès au côté piste et aux zones 
de sûreté à accès réglementé. Ces mesures sont adaptées pour faire face à l’aggravation des menaces 

pour la sûreté de l’aviation civile. Chaque Partie convient que les dispositions relatives à la sûreté 
requises par une autre Partie en ce qui concerne l’entrée, la sortie ou l’exploitation d’aéronefs sur son 

territoire doivent être respectées. 

5. Tout en prenant pleinement en considération et en respectant la souveraineté des autres Parties, 
une Partie peut adopter des mesures de sûreté concernant l’entrée sur son territoire, ainsi que des 

mesures d’urgence, afin de faire face à une menace spécifique pour la sûreté, qui devraient être com- 
muniquées sans retard à la Partie ou aux Parties concernées. Chaque Partie examine avec bienveillance 
toute demande que lui adresse une autre Partie en vue d’obtenir que des mesures de sûreté spéciales 
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raisonnables soient prises, et cette autre Partie tient compte des mesures de sûreté déjà appliquées par la 
première Partie et du point de vue exprimé par cette première Partie. Sauf lorsque ce n’est pas rai- 
sonnablement possible en cas d’urgence, chaque Partie informe à l’avance la ou les Parties concernées de 
toute mesure de sûreté spéciale qu’elle a l’intention d’introduire et qui pourrait avoir une incidence 
financière ou opérationnelle importante sur les services de transport aérien prévus dans le présent accord. 
Une Partie peut solliciter une réunion du comité mixte, comme le prévoit l’article 23, pour discuter de ces 
mesures de sûreté. 

6. Toutefois, chaque Partie reconnaît qu’aucune disposition du présent article ne limite la possibilité, 
pour une autre Partie, de refuser l’entrée sur son territoire de tout vol dont elle estime qu’il présente 

une menace pour sa sûreté. 

7. Sans préjudice de la nécessité de prendre des mesures immédiates afin d’assurer la sûreté aérienne, 
les Parties affirment que, lors de l’examen de mesures envisagées en matière de sûreté, chaque Partie 
en évalue les effets négatifs possibles sur le transport aérien international et, à moins d’y être obligée 

par la loi, prend en compte ces facteurs pour déterminer quelles mesures sont nécessaires et appropriées 
en vue de répondre aux préoccupations liées à la sûreté. 

8. En cas de capture illicite (ou de menace de capture illicite) d’aéronefs civils ou d’autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité des aéronefs, des passagers, des équipages, des aéroports ou des 

installations de navigation aérienne, les Parties s’entraident en facilitant les communications et autres 
mesures appropriées destinées à mettre fin, avec rapidité et sécurité, à cet incident ou à cette menace. 

 
9. Chaque Partie prend toutes les mesures qu’elle juge réalisables pour faire en sorte qu’un aéronef 

qui fait l’objet d’une capture illicite ou d’autres actes d’intervention illicite et se trouve au sol sur son 
territoire soit immobilisé à moins que son départ ne soit rendu indispensable par l’impérieuse nécessité 

de protéger la vie humaine. Dans la mesure du possible, ces mesures sont prises à la suite de consul- 
tations mutuelles entre la ou les Parties concernées. 

 
10. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire qu’une autre Partie ne s’est pas conformée 
aux dispositions du présent article, la première Partie peut demander des consultations immédiates avec 
cette autre Partie. Ces consultations débutent dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception 

de cette demande. L’impossibilité de parvenir à un accord satisfaisant dans un délai de quinze (15) 
jours ou dans un délai convenu à compter de la date de début de ces consultations constitue un motif, 

pour la Partie qui a demandé les consultations, de prendre des mesures pour refuser, révoquer, sus- 
pendre, soumettre à des conditions ou limiter l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques des 

transporteurs aériens de cette autre Partie afin d’assurer le respect des dispositions du présent article. 
Lorsqu’une situation d’urgence l’exige ou pour empêcher un nouveau manquement au présent article, 
la première Partie peut prendre des mesures provisoires pour refuser, révoquer, suspendre, soumettre  

à des conditions ou limiter l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques des transporteurs 
aériens de cette autre Partie afin de garantir le respect des dispositions du présent article. 

 
11. Toute mesure prise conformément au paragraphe 10 du présent article par la première Partie visée 

audit paragraphe est levée dès que l’autre Partie concernée se conforme au présent article. 
 

Article 17 
 

Gestion du trafic aérien 
 

1. Les Parties conviennent de coopérer sur les questions relatives aux services de navigation aérienne, 
y compris leur supervision de la sécurité. Elles conviennent d’examiner toute question de politique 

ayant trait à la performance de la gestion du trafic aérien, en vue d’optimiser l’efficacité globale des 
vols, de réduire les coûts, de limiter au minimum les incidences sur l’environnement et d’améliorer la 

sécurité et la capacité des flux de trafic aérien entre les systèmes existants de gestion du trafic aérien 
des Parties. 

 
2. Les Parties conviennent d’encourager leurs autorités compétentes et leurs prestataires de services 

de navigation aérienne à coopérer pour assurer l’interopérabilité entre les systèmes de gestion du trafic 
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aérien des Parties et à étudier la poursuite de l’intégration des systèmes des Parties, à réduire l’incidence 
du transport aérien sur l’environnement et à partager des informations en tant que de besoin. 
 

3. Les Parties conviennent de promouvoir la coopération entre leurs prestataires de services de navi- 
gation aérienne pour l’échange des données de vol et la coordination des flux de trafic en vue d’opti- 

miser l’efficacité des vols et, partant, d’améliorer la prévisibilité, la ponctualité et la continuité du 
service pour le trafic aérien. 

 
4. Les Parties conviennent de coopérer dans le cadre de leurs programmes de modernisation de la 

gestion du trafic aérien, y compris les activités de développement et de déploiement, et d’encourager 
la participation croisée à des activités de validation et de démonstration. 

 
Article 18 

 
Environnement 

 
1. Les Parties soutiennent la nécessité de protéger l’environnement en favorisant le développement 
durable de l’aviation. Les Parties entendent coopérer pour identifier les enjeux liés aux incidences du 
transport aérien international sur l’environnement. 

 
2. Les Parties reconnaissent l’importance de travailler ensemble et avec la communauté mondiale en 
vue d’étudier et de réduire le plus possible les effets du transport aérien sur l’environnement. 

 
3. Les Parties réitèrent l’importance de la lutte contre le changement climatique et, à cette fin, 
conviennent de coopérer pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre associées au transport 
aérien, tant au niveau national qu’à l’échelon international. 

 
4. Les Parties conviennent d’échanger des informations et d’assurer un dialogue régulier entre experts, 
en vue de renforcer la coopération visant à limiter les incidences environnementales du transport aérien 
international, notamment dans des domaines tels que la recherche et le développement, les carburants 
durables pour l’aviation, les questions liées au bruit, ainsi que sur d’autres mesures visant à lutter contre 
les émissions de gaz à effet de serre, en tenant compte de leurs droits et obligations multilatéraux en 
matière d’environnement. 

 
5. Les Parties reconnaissent la nécessité de prendre des mesures appropriées pour prévenir ou agir 
d’une autre manière sur les incidences du transport aérien sur l’environnement, pour autant que ces 
mesures soient totalement compatibles avec les droits et obligations qui leur incombent au titre du droit 
international. 

 
Article 19 

 
Responsabilité des transporteurs aériens 

 
Les Parties qui ont ratifié la convention de Montréal réaffirment leurs obligations au titre de la 
convention de Montréal. Les autres Parties s’engagent à ratifier la convention de Montréal dans les 
meilleurs délais et le notifient au comité mixte. 
 

Article 20 
 

Protection des consommateurs 
 
Les Parties conviennent de coopérer afin de protéger les intérêts des consommateurs dans le domaine du 
transport aérien. L’objectif de cette coopération est d’atteindre un niveau élevé de protection des 
consommateurs, compte tenu de l’intérêt de tous les acteurs et des différentes caractéristiques des 
Parties. À cette fin, les Parties se consultent au sein du comité mixte sur les questions présentant un 
intérêt pour les consommateurs, y compris les mesures qu’elles envisagent d’adopter, en vue d’amé- 
liorer, dans la mesure du possible, la compatibilité entre leurs régimes respectifs. 
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Article 21 
 

Systèmes informatisés de réservation 
 

1. Les vendeurs de SIR en activité sur le territoire d’une des Parties sont autorisés à installer leurs 
SIR, d’en assurer la maintenance et de les mettre à la libre disposition des agences de voyages ou des 
voyagistes dont l’activité principale consiste à distribuer des produits liés aux voyages sur le territoire 
d’une autre Partie, à condition que ces SIR soient conformes aux exigences réglementaires pertinentes 
de cette autre Partie. 

 
2. Les Parties annulent toute exigence existante susceptible de restreindre le libre accès des SIR d’une 
Partie au marché d’une autre Partie ou de limiter de toute autre manière la concurrence entre les ven- 
deurs de SIR. Les Parties s’abstiennent d’adopter de telles exigences dans le futur. 

 
3. Aucune Partie n’impose ou n’autorise l’imposition sur son territoire, aux vendeurs de SIR d’une 
autre Partie, d’exigences relatives aux affichages des SIR qui soient différentes de celles imposées à 
ses propres vendeurs de SIR ou à tout autre SIR opérant sur son marché. Aucune Partie n’empêche la 
conclusion d’accords entre les vendeurs de SIR, leurs fournisseurs et leurs abonnés qui facilitent l’af- 
fichage d’informations complètes et objectives sur les voyages pour les consommateurs, ou le respect 
des exigences réglementaires relatives aux affichages neutres. 

 
4. Les propriétaires et les exploitants de SIR d’une Partie, sous réserve des exigences réglementaires 
applicables d’une autre Partie, ont la même possibilité de détenir ou d’exploiter des SIR sur le territoire 
de cette autre Partie que les propriétaires et les exploitants de tout autre SIR opérant sur le marché de 
cette autre Partie. 

 
5. Lorsque les SIR sont couverts par un accord de libre-échange (relevant de l’article V.1, para- 
graphe 1, de l’accord général sur le commerce des services) signé ou en cours de négociation entre 
l’Union et un État membre de l’ASEAN, les paragraphes 1 à 4 du présent article ne s’appliquent pas   
à cet État membre de l’ASEAN. 

 
Article 22 

 
Aspects sociaux 

 
1. Les Parties reconnaissent qu’il importe d’examiner les effets du présent accord sur les travailleurs, 

l’emploi et les conditions de travail. Les Parties conviennent de coopérer sur les questions d’emploi 
relevant du présent accord, notamment en ce qui concerne les incidences sur l’emploi, les droits fon- 

damentaux au travail, les conditions de travail, la protection sociale et le dialogue social. 

2. Les Parties reconnaissent le droit de chaque Partie d’établir son propre niveau de protection du 
travail au niveau national comme elle le juge approprié et d’adopter ou de modifier en conséquence 

ses lois et politiques, conformément aux principes des normes internationalement reconnues dans les 
conventions internationales auxquelles elle est partie. Les Parties veillent à ce que les droits et principes 

énoncés dans leurs dispositions législatives et réglementaires respectives ne soient pas compromis et 
soient mis en œuvre de manière effective. 

3. Chaque Partie poursuit l’amélioration de ses lois et politiques et s’efforce d’offrir et d’encourager 
des niveaux élevés de protection du travail dans le secteur de l’aviation. Les Parties reconnaissent que 
la violation des principes et droits fondamentaux au travail ne saurait être invoquée ni utilisée en tant 

qu’avantage comparatif légitime, et que les normes du travail ne sauraient servir à des fins 
protectionnistes. 

4. Les Parties réaffirment leur engagement, conformément à leurs obligations découlant de leur 
adhésion à l’Organisation internationale du travail (ci-après dénommée „OIT“) et à la déclaration de 

l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, adoptée à Genève le 18 juin 
1998, de respecter, de promouvoir et d’appliquer cette déclaration. 
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5. Les Parties promeuvent les objectifs figurant dans le programme de l’OIT pour un travail décent 
et dans la déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable, adoptée à 

Genève le 10 juin 2008. 

6. Chaque Partie s’engage à faire tout ce qui est en son pouvoir pour ratifier, dans la mesure où elle 
ne l’a pas encore fait, les conventions fondamentales de l’OIT. Les Parties envisageront également la 
ratification et la mise en œuvre effective d’autres conventions de l’OIT et des normes internationales 
dans le domaine social et celui du travail présentant un intérêt pour le secteur de l’aviation civile, en 

tenant compte des circonstances nationales. 

7. Toute Partie peut demander la convocation d’une réunion du comité mixte afin d’examiner les 
questions liées au travail et d’échanger les informations pertinentes qu’elle juge importantes. 

Article 23 

Comité mixte 

1. Un comité mixte composé de représentants des Parties est chargé de superviser la gestion du présent 
accord et d’en assurer la bonne mise en œuvre. 

2. Le comité mixte établit et adopte son règlement intérieur. 

3. Le comité mixte se réunit en fonction des besoins et au moins une fois par an. Toute  Partie peut   
à tout moment demander la convocation d’une réunion du comité mixte. Cette réunion se tient dans  
les plus brefs délais, et au plus tard deux (2) mois après la date de réception de la demande, sauf si les 
Parties en conviennent autrement. 

4. Aux fins de la bonne mise en œuvre du présent accord, le comité mixte: 
a) échange des informations, y compris sur les modifications apportées aux dispositions législa- 

tives et réglementaires et aux politiques des Parties qui sont susceptibles d’avoir une incidence 
sur les services aériens, ainsi que des informations statistiques dans le but de suivre l’évolution 
des services aériens relevant du présent accord; 

b) formule des recommandations et prend des décisions dans les cas expressément prévus par le 
présent accord; 

c) développe la coopération, y compris sur les questions de réglementation; 
d) procède à des consultations sur toute question relative à l’application ou à l’interprétation du 

présent accord; 
e) procède à des consultations, le cas échéant, sur les questions liées au transport aérien traitées 

par les organisations internationales, dans les relations avec les pays tiers et dans les arrange- 
ments ou accords multilatéraux, notamment l’opportunité d’adopter une approche commune; 

f) examine les domaines susceptibles d’être inclus dans le présent accord, notamment en recom- 
mandant d’éventuels amendements à ce dernier; et 

g) décide de toute nouvelle version linguistique faisant foi du présent accord en cas d’adhésion de 
nouveaux États membres de l’Union à ce dernier. 

5. Les recommandations et décisions sont adoptées par consensus entre l’Union et ses États membres, 
d’une part, et tous les États membres de l’ASEAN agissant ensemble, d’autre part. Les décisions du 
comité mixte sont contraignantes pour les Parties. 

Article 24 

Mise en œuvre 

1. Aucune disposition du présent accord n’est interprétée comme visant à conférer des droits ou à 
imposer des obligations susceptibles d’être invoqués directement par les ressortissants d’une Partie 

devant les juridictions de toute Partie. 
 

2. Les Parties prennent toute mesure générale ou particulière propre à assurer l’exécution des obli- 
gations découlant du présent accord. 
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3. Dans l’exercice des droits que leur confère le présent accord, les Parties prennent des mesures 
appropriées et proportionnées à leurs objectifs respectifs. 

 
4. Les Parties s’abstiennent de toutes mesures de nature à compromettre la réalisation des objectifs 

du présent accord. 
 

5. Chaque Partie est responsable, sur son propre territoire, de la bonne application du présent accord. 
 

6. Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires applicables des Parties respectives, 
chaque Partie fournit à une autre Partie toutes les informations et l’assistance nécessaires en cas d’en- 

quêtes sur d’éventuelles infractions que cette autre Partie mène conformément au présent accord. 
 

7. Le présent accord ne fait pas obstacle à des consultations et des discussions entre les autorités 
compétentes des Parties en dehors du comité mixte, notamment dans les domaines du développement 

du transport aérien, de la sûreté, de la sécurité, de l’environnement, de la politique sociale, de la gestion 
du trafic aérien, des infrastructures aéronautiques, de la concurrence et de la protection des consom- 
mateurs. Les Parties informent le comité mixte des résultats de ces consultations et discussions sus- 

ceptibles d’avoir une incidence sur l’interprétation ou sur l’application du présent accord. 
 

8. Lorsqu’il est fait référence dans le présent accord à la coopération entre les Parties, celles-ci s’ef- 
forcent de trouver un terrain d’entente pour une action commune en vue d’approfondir le présent accord 

et/ou d’en améliorer le fonctionnement dans les domaines concernés, sur la base d’un consentement 
mutuel. 

Article 25 

Règlement des différends et arbitrage 

1. Sans préjudice des articles 5 et 8, tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du 
présent accord peut être soumis par une ou plusieurs Parties au mécanisme de règlement des différends 

prévu au présent article. 
 

2. Sans préjudice d’éventuelles consultations préalables entre les Parties au titre du présent accord, 
lorsqu’une Partie souhaite recourir au mécanisme de règlement des différends prévu au présent article, 

elle en informe par écrit la ou les Parties concernées et demande une réunion du comité mixte en vue 
de consultations. 

 
3. a) Si: 

i) le comité mixte n’a pas examiné la question dans un délai de deux (2) mois à compter de la 
date de réception de la demande visée au paragraphe 2 du présent article ou à la date convenue 
par les Parties; ou 

ii) le différend n’est pas réglé dans les six (6) mois suivant cette demande, 
les Parties concernées peuvent convenir de soumettre le différend à une personne ou à un orga- nisme pour 
décision. 
b) Si les Parties concernées ne parviennent pas à un accord mutuel pour soumettre le différend à une 
personne ou à un organisme pour décision, le différend est soumis, à la demande de l’une d’entre elles, à 
l’arbitrage conformément au présent article. 
 

4. Nonobstant les paragraphes 2 et 3 du présent article, si une Partie a pris des mesures pour refuser, 
révoquer, suspendre, soumettre à des conditions ou limiter l’autorisation d’exploitation ou les permis 

techniques d’un transporteur aérien d’une autre Partie, ou pour refuser, suspendre, soumettre à des 
conditions ou limiter d’une autre manière les activités d’un transporteur aérien de cette autre Partie, le 

différend peut être immédiatement soumis à une personne ou à un organisme pour décision, ou soumis 
à l’arbitrage. Les délais fixés aux paragraphes 10, 11 et 12 du présent article sont réduits de moitié. 

 
5. La demande d’arbitrage est adressée par écrit par une ou plusieurs Parties (ci-après dénommées 

collectivement „partie initiatrice“ aux fins du présent article) à la ou aux Parties concernées (ci-après 
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dénommées collectivement „partie sollicitée“ aux fins du présent article). Dans sa demande, la partie 
initiatrice présente les questions à résoudre, décrit la mesure en cause et explique les raisons pour 
lesquelles elle considère que cette mesure est incompatible avec le présent accord. 
 

6. Sauf accord contraire entre la partie initiatrice et la partie sollicitée, l’arbitrage est rendu par un 
tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit: 

a) Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de réception d’une demande d’arbitrage, 
la partie initiatrice et la partie sollicitée désignent chacune un arbitre. Dans un délai de trente 

(30) jours suivant la désignation de ces deux arbitres, la partie initiatrice et la partie sollicitée désignent 
d’un commun accord un troisième arbitre, qui assume les fonctions de président du tribunal. 

b) Si la partie initiatrice ou la partie sollicitée ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième arbitre 
n’est pas désigné conformément au paragraphe 6, point a), du présent article, la partie initiatrice 
ou la partie sollicitée peut demander au président du Conseil de l’OACI de désigner l’arbitre  
ou les arbitres nécessaires dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception 
de cette demande. Si le président du Conseil de l’OACI est un ressortissant d’un État membre 
de l’ASEAN ou d’un État membre de l’Union, le vice-président le plus ancien de ce Conseil 
qui n’est ni ressortissant d’un État membre de l’ASEAN ni ressortissant d’un État membre de 
l’Union, procède à la nomination. 

 
7. La date de constitution du tribunal est la date à laquelle le dernier des trois (3) arbitres accepte la 

désignation. 
 

8. La procédure d’arbitrage est menée conformément au règlement intérieur qui doit être adopté par 
le comité mixte lors de sa première réunion, sous réserve des dispositions du présent article et confor- 

mément à l’article 23, paragraphe 4, point b), et paragraphe 5. Jusqu’à l’adoption du règlement intérieur 
par le comité mixte, le tribunal arrête ses propres règles de procédure. 

 
9. À la demande de la partie initiatrice ou de la partie sollicitée, le tribunal peut, dans l’attente de sa 

décision finale, ordonner l’adoption de mesures provisoires, y compris la modification ou la suspension 
des mesures prises par la partie initiatrice ou par la partie sollicitée au titre du présent accord. 

10. Au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la date de sa constitution, le tribunal communique 
à la partie initiatrice et à la partie sollicitée un rapport intérimaire exposant les constatations de fait, 
l’applicabilité des dispositions pertinentes et les justifications fondamentales de ses constatations et 

recommandations. S’il considère que cette date limite ne peut pas être respectée, le président du tribunal 
en informe la partie initiatrice et la partie sollicitée par écrit en précisant les raisons du retard et la date 
à laquelle le tribunal prévoit de remettre son rapport intérimaire. Le rapport intérimaire ne doit en aucun 

cas être remis plus de cent vingt (120) jours après la date de constitution du tribunal. 

11. Dans un délai de quatorze (14) jours à compter de la date de remise du rapport intérimaire, la 
partie initiatrice ou la partie sollicitée peut présenter une demande écrite au tribunal pour qu’il réexa- 

mine des aspects spécifiques du rapport intérimaire. Après avoir examiné toute observation écrite 
formulée par la partie initiatrice et par la partie sollicitée concernant le rapport intérimaire, le tribunal 

peut modifier son rapport et procéder à tout autre examen qu’il juge utile. Les constatations de la 
décision définitive du tribunal comprennent une analyse suffisante des arguments avancés durant la 

phase d’examen intérimaire et répondent clairement aux questions et aux observations de la partie 
initiatrice et de la partie sollicitée. 

12. Le tribunal communique sa décision définitive à la partie initiatrice et à la partie sollicitée dans 
un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date de sa constitution. S’il considère que cette date 

limite ne peut pas être respectée, le président du tribunal en informe la partie initiatrice et la partie 
sollicitée par écrit en précisant les raisons du retard et la date à laquelle le tribunal prévoit de rendre  

sa décision. La décision définitive ne doit en aucun cas être rendue plus de cent cinquante (150) jours 
après la date de constitution du tribunal. 

13. Outre les circonstances visées au paragraphe 4 du présent article, les délais fixés aux para- 
graphes 10, 11 et 12 du présent article sont réduits de moitié: 
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a) à la demande de la partie initiatrice ou de la partie sollicitée, si le tribunal constate l’urgence 
de la question dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de sa constitution; ou 

b) si la partie initiatrice et la partie sollicitée en conviennent ainsi. 
 

14. Dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de remise de la décision définitive du tribunal, 
la partie initiatrice et la partie sollicitée peuvent déposer des demandes de clarification de cette décision 

et toute clarification par le tribunal doit être fournie dans un délai de quinze (15) jours à compter de    
la date de réception de cette demande. 

 
15. Si le tribunal détermine qu’il y a eu violation du présent accord et que la partie reconnue comme 

étant en violation du présent accord ne se conforme pas à la décision définitive du tribunal, ou ne 
parvient pas à un accord avec l’autre partie sur une solution mutuellement satisfaisante dans un délai 

de quarante (40) jours à compter de la date de remise de la décision définitive du tribunal, l’autre partie 
peut suspendre l’application d’avantages comparables découlant du présent accord jusqu’à ce que la 

partie en infraction se conforme à la décision définitive du tribunal ou que la partie initiatrice et la 
partie sollicitée soient parvenues à un accord sur une solution mutuellement satisfaisante. 

 
Article 26 

 
Relations avec d’autres accords 

 
1. Sous réserve des paragraphes 2 et 7 du présent article, tout accord ou arrangement antérieur dans 
le domaine des services aériens entre un État membre de l’Union et un État membre de l’ASEAN ou 
entre l’Union et un État membre de l’ASEAN est suspendu tant que le présent accord est en vigueur 
entre ces Parties. 

 
2. Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, les dispositions d’un accord ou d’un arrangement 
antérieur dans le domaine des services aériens entre un État membre de l’Union et un État membre de 
l’ASEAN sur les questions couvertes par les articles 3, 4, 10 et 13 continuent de s’appliquer au regard 
du présent accord lorsqu’elles sont plus favorables pour les transporteurs aériens concernés. Tous les 
droits et avantages dont jouissent les transporteurs aériens de l’État membre de l’Union concerné 
conformément à ces dispositions reviennent à tous les transporteurs aériens de l’Union. 

 
3. Aux fins du paragraphe 2 du présent article, toute divergence d’interprétation est d’abord réglée 
par une consultation entre les Parties concernées, avant d’être soumise au comité mixte pour consul- 
tation. Si la question n’est pas réglée par l’intermédiaire du comité mixte, elle peut être soumise au 
mécanisme de règlement des différends prévu à l’article 25. 

 
4. Tous les droits de trafic supplémentaires qui pourraient être accordés à un État membre de l’Union 
par un État membre de l’ASEAN, ou vice versa, après la date d’entrée en vigueur du présent accord, 
sont soumis au présent accord et ne font pas de discrimination entre les transporteurs aériens de l’Union. 
Ces arrangements sont immédiatement notifiés au comité mixte. 

 
5. Le comité mixte établit et tient à jour une liste informative des dispositions et arrangements concer- 
nant les droits de trafic visés aux paragraphes 2 et 4 du présent article. 

 
6. Si les Parties deviennent parties à un accord multilatéral ou adhèrent à une décision de l’OACI ou 
de toute autre organisation internationale qui traite d’aspects couverts par le présent accord, elles se 
consultent au sein du comité mixte conformément à l’article 23 pour déterminer s’il y a lieu de réviser 
le présent accord à la lumière de cette situation. 

 
7. Aucune disposition du présent accord n’affecte la validité et l’application des accords existants et 
futurs entre les États membres de l’Union et les États membres de l’ASEAN en ce qui concerne les 
territoires relevant de leur souveraineté respective qui ne sont pas couverts par la définition de „terri- 
toire“ figurant à l’article 2. 
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Article 27 
 

Annexe 
 
L’annexe du présent accord fait partie intégrante de celui-ci. Tout amendement à l’annexe est effectué 
conformément à l’article 28. 
 

Article 28 
 

Amendements 
 
Tout amendement au présent accord peut être convenu par les Parties en vertu de consultations tenues 
conformément à l’article 23. Un tel amendement entre en vigueur conformément à l’article 33. 
 

Article 29 
 

Dénonciation de l’accord 
 

1. Le présent accord peut être dénoncé par l’Union et ses États membres, ou par tous les États 
membres de l’ASEAN agissant ensemble, par notification écrite adressée au secrétaire général du 
Conseil de l’Union européenne ou au secrétaire général de l’ASEAN, selon le cas. La dénonciation 
prend effet dix-huit (18) mois après la date de réception de la notification par le secrétaire général de 
l’ASEAN ou par le secrétaire général du Conseil de l’Union européenne, selon le cas. 

 
2. Si un État membre se retire de l’Union ou de l’ASEAN, le présent accord cesse de s’appliquer à 
cet État en vertu de l’article 32 avec effet à la date à laquelle son retrait de l’Union ou de l’ASEAN, 
selon le cas, prend effet. 

 
Article 30 

 
Enregistrement du présent accord 

 
Le présent accord et ses amendements sont enregistrés dès leur entrée en vigueur auprès de l’OACI par 
le secrétaire général de l’ASEAN. 
 

Article 31 
 

Adhésion de nouveaux Etats membres de l’Union 
 

1. Le présent accord est ouvert à l’adhésion des États qui sont devenus membres de l’Union après la 
date de la signature du présent accord. 

 
2. L’adhésion d’un État membre de l’Union au présent accord s’effectue par le dépôt d’un instrument 
d’adhésion au présent accord auprès du secrétaire général du Conseil de l’Union européenne, qui notifie 
aux Parties et au secrétaire général de l’ASEAN le dépôt de l’instrument d’adhésion ainsi que sa date. 
L’adhésion prend effet le quinzième (15e) jour suivant la date du dépôt de l’instrument d’adhésion. 

 
3. Les paragraphes 1, 2, 3 et 7 de l’article 26 s’appliquent mutatis mutandis aux accords et arrange- 
ments existants qui sont en place au moment de l’adhésion d’un État membre de l’Union au présent 
accord. 

 
Article 32 

 
Application territoriale 

 
Le présent accord s’applique, d’une part, au territoire de l’Union et, d’autre part, au territoire des États 
membres de l’ASEAN, tel qu’il est défini à l’article 2, paragraphe 1, point z). 
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Article 33 
 

Entrée en vigueur 
 

1. Le présent accord est soumis à ratification, acceptation ou approbation conformément aux procé- 
dures respectives des Parties. 

 
2. Le secrétaire général de l’ASEAN adresse une notification écrite au secrétaire général du Conseil 
de l’Union européenne confirmant que les procédures respectives de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation par les États membres de l’ASEAN ont été menées à bien. Le secrétaire général du 
Conseil de l’Union européenne adresse une notification écrite au secrétaire général de l’ASEAN confir- 
mant que les procédures respectives de ratification, d’acceptation ou d’approbation par l’Union et ses 
États membres ont été menées à bien. 

 
3. Sous réserve de l’article N, le présent accord entre en vigueur trente (30) jours après la date de 
réception de la dernière notification écrite prévue au paragraphe 2 du présent article. 

 
Article 34 

 
Textes faisant foi 

 
1. Le présent accord est rédigé en double exemplaire original en langues allemande, anglaise, bulgare, 
croate, danoise, espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, irlandaise, italienne, 
lettonne, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, sué- 
doise, et tchèque, tous les textes faisant également foi. 

2. En cas de divergence entre les versions linguistiques, le comité mixte décide de la langue du texte 
à utiliser. 

3. L’un des textes originaux de l’accord, y compris ses amendements éventuels, est déposé auprès du 
secrétaire général de l’ASEAN, qui en remet dans les meilleurs délais une copie certifiée conforme à 
chaque État membre de l’ASEAN. L’autre texte original de l’accord, y compris ses amendements 
éventuels, est déposé auprès du secrétaire général du Conseil de l’Union européenne. 

 
* 

 
ANNEXE 

 
Article A 

 
Tableau des routes 

 
1. Nonobstant l’article 3, paragraphes 1 et 2, et sous réserve des dispositions législatives et réglemen- 
taires nationales de l’Indonésie, pour l’exploitation de services aériens de transport de passagers et de 
services aériens mixtes entre l’Indonésie et l’Union, les points en Indonésie se réfèrent à Denpasar, 
Jakarta, Makassar, Medan et Surabaya. 

2. Si: 
a) un accord dans le domaine des services aériens entre les États membres de l’ASEAN; ou 
b) un accord dans le domaine des services aériens entre les États membres de l’ASEAN collecti- 

vement et tout autre pays, 
permet aux transporteurs d’exploiter des services aériens de transport de passagers et des services aériens 
mixtes vers des points en Indonésie autres que Denpasar, Jakarta, Makassar, Medan et Surabaya, les points 
en Indonésie comprennent également ces points. 

3. Aux fins de l’article 10, paragraphe 12, en ce qui concerne l’Indonésie, les droits nationaux de 
partage de codes sont exercés, via les points visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, vers tous 
autres points en Indonésie, ou vice versa. 



34

 
 

Article B 
 

Droits de trafic 
 
Nonobstant l’article 3, paragraphe 2, les dispositions suivantes s’appliquent: 

a) L’octroi  de droits de trafic de cinquième liberté au titre de l’article 3, paragraphe 3, point f), à  
un transporteur aérien de l’Union pour la prestation de services de transport de passagers et de 
services mixtes entre des points au Myanmar et des points au sein de l’ASEAN prend effet le   
1er juillet 2024. 

b) L’octroi de droits de trafic de cinquième liberté au titre de l’article 3, paragraphe 3, point e), à  
un transporteur aérien du Myanmar pour la prestation de services de transport de passagers et de 
services mixtes entre des points dans l’Union prend effet le 1er juillet 2024. 

c) L’octroi  de droits de trafic de cinquième liberté au titre de l’article 3, paragraphe 3, point f), à  
un transporteur aérien de l’Union pour la prestation de services de transport de passagers et de 
services mixtes entre des points dans l’Union et des points au Viêt Nam vers des points en dehors 
de l’ASEAN ne peut porter que sur des routes non exploitées par un transporteur aérien du Viêt 
Nam. 

d) L’octroi de droits de trafic de cinquième liberté au titre de l’article 3, paragraphe 3, point e), à  
un transporteur aérien du Viêt Nam pour la prestation de services de transport de passagers et de 
services mixtes entre des points au Viêt Nam et des points dans l’Union vers des points en dehors 
de l’Union ne peut porter que sur des routes non exploitées par un transporteur aérien de l’Union. 

 
Article C 

 
Droits d’escale 

 
1. Nonobstant l’article 3, paragraphe 6, point f), l’exercice des droits d’escale propres par les trans- 
porteurs aériens de l’Union sur les opérations desservant des co-terminaux dans le même État membre 
de l’ASEAN prend effet deux (2) ans après que ces droits ont été échangés dans le cadre d’un accord 
relatif aux services aériens entre les États membres de l’ASEAN. L’exercice, par les transporteurs 
aériens des États membres de l’ASEAN, de droits d’escale sur des opérations desservant des co-
terminaux dans le même État membre de l’Union prend effet en même temps. 

 
2. Jusqu’à cette date, chaque Partie examine favorablement les demandes de transporteurs aériens 
d’une autre Partie d’assurer leur propre trafic avec escale sur des opérations desservant des co-
terminaux dans le même État membre de l’ASEAN ou dans le même État membre de l’Union sur une 
base extra-bilatérale, si ces droits ne sont pas déjà disponibles. 

 
Article D 

 
Désignation des transporteurs aériens 

 
1. Nonobstant l’article 4, paragraphe 1, l’Indonésie, le Myanmar, les Philippines et le Viêt Nam 
peuvent maintenir l’exigence de désignation des transporteurs aériens en vigueur dans leurs législations 
et réglementations nationales respectives au moment de la signature du présent accord. 

 
2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, la publication par l’Union d’une „liste des transporteurs 
aériens de l’Union titulaires d’une licence d’exploitation active“ est réputée satisfaire à ces exigences 
nationales de désignation pour les transporteurs aériens figurant sur cette liste, à condition que cette 
liste soit mise à la disposition des autorités compétentes desdits États membres de l’ASEAN, sous une 
forme aisément accessible, par voie électronique. 

 
3. L’Indonésie, le Myanmar, les Philippines et le Viêt Nam s’efforcent de supprimer lesdites exigences 
de désignation dès que possible et le notifient au comité mixte. 
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Article E 
 

Concurrence équitable 
 

1. Pour éviter toute ambiguïté, les Parties confirment que l’article 8, paragraphe 2, points a) et b), 
prévoit uniquement l’obligation pour les Parties d’adopter ou de maintenir un droit de la concurrence 
et de mettre en place une autorité de la concurrence indépendante chargée de faire appliquer ce droit 
de la concurrence. Les Parties confirment également que le présent accord n’entrave pas le fonction- 
nement indépendant desdites autorités de la concurrence. Les décisions de ces autorités de la concur- 
rence ne sont pas soumises au mécanisme de règlement des différends prévu à l’article 25. 

 
2. Une Partie ne peut donc demander réparation au titre de l’article 8, paragraphe 2, points a) et b), 
que si une autre Partie ne maintient pas un droit de la concurrence ou une autorité de la concurrence 
fonctionnellement indépendante qui applique effectivement le droit de la concurrence de cette Partie. 
Aucune disposition de l’article 8, paragraphe 2, points a) et b), ne peut être interprétée comme contes- 
tant des décisions ou des arrêts adoptés par une autorité de la concurrence ou une juridiction d’une 
Partie pour faire appliquer le droit de la concurrence d’une Partie. 

 
3. Nonobstant l’article 25, paragraphe 1, le mécanisme de règlement des différends prévu audit article 
ne s’applique pas aux différends relatifs à l’application ou à l’interprétation de l’article 8 survenus 
avant le 1er janvier 2025. 

 
Article F 

 
Plans, programmes et horaires d’exploitation 

 
1. Sans préjudice de l’article 3 et de l’article 10, paragraphes 11 et 12, et nonobstant l’article 10, 
paragraphe 7, le Cambodge, l’Indonésie, la République démocratique populaire lao, la Malaisie, le 
Myanmar, les Philippines, la Thaïlande et le Viêt Nam peuvent maintenir les procédures qui existent 
dans leurs législations et réglementations nationales respectives au moment de la signature du présent 
accord en ce qui concerne l’approbation des plans, programmes et horaires d’exploitation, y compris 
les informations sur les services exploités dans le cadre d’accords de coopération commerciale, établis 
par des transporteurs aériens de l’Union pour la fourniture de services aériens à destination et au départ 
des territoires desdits États. 

 
2. Le Cambodge, l’Indonésie, la République démocratique populaire lao, la Malaisie, le Myanmar, 
les Philippines, la Thaïlande et le Viêt Nam réduisent au minimum la charge administrative liée à ces 
exigences et procédures. L’approbation desdits plans, programmes et horaires d’exploitation a lieu dans 
un délai de dix (10) jours ouvrables à compter de la date de réception de la demande du transporteur 
aérien, à condition que le transporteur aérien ait obtenu les autorisations d’exploitation et les permis 
techniques appropriés conformément à l’article 4. 

3. Le Cambodge, l’Indonésie, la République démocratique populaire lao, la Malaisie, le Myanmar, 
les Philippines, la Thaïlande et le Viêt Nam s’efforcent de supprimer lesdites procédures dès que pos- 
sible et le notifient au comité mixte. 

 
Article G 

 
Ventes et dépenses locales 

 
1. Nonobstant l’article 10, paragraphes 8 et 9, l’Indonésie, le Myanmar et le Viêt Nam peuvent main- 
tenir les exigences qui existent dans leurs dispositions législatives et réglementaires nationales respec- 
tives au moment de la signature du présent accord en ce qui concerne l’utilisation de leur monnaie 
nationale dans les ventes intérieures de services de transport et de services connexes et dans le paiement 
des dépenses locales. 

2. L’Indonésie, le Myanmar et le Viêt Nam s’efforcent de supprimer lesdites exigences dès que pos- 
sible et le notifient au comité mixte. 
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Article H 
 

Transfert des recettes locales 
 

1. Pour éviter toute ambiguïté, le terme „transfert“ figurant à l’article 10, paragraphe 10, point a), 
renvoie, dans le cas des Philippines, aux transferts autres que ceux effectués par une succursale d’une 
société étrangère exerçant des activités de commerce ou d’entreprise aux Philippines. 

 
2. En ce qui concerne le transfert de bénéfices effectué par une succursale d’une société étrangère 
exerçant des activités de commerce ou d’entreprise aux Philippines, les Philippines ont le droit de 
prélever un impôt sur le transfert de bénéfices de la succursale conformément à leur législation natio- 
nale, à moins qu’un taux inférieur ou une exonération ne soit possible en vertu d’une convention 
préventive de double imposition entre les Philippines et le pays de résidence  du  transporteur  
étranger. 

 
3. Les Philippines s’efforcent de travailler avec l’Union à l’élaboration d’un cadre commun pour le 
traitement des transferts effectués par les transporteurs aériens de l’Union en activité aux Philippines 
et le notifient au comité mixte. 

 
Article I 

 
Tarifs 

 
1. Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, et nonobstant l’article 13, paragraphe 2, les Philippines 
peuvent maintenir les procédures qui existent dans leurs dispositions législatives et réglementaires 
nationales respectives au moment de la signature du présent accord en ce qui concerne l’approbation 
des tarifs établis par les transporteurs aériens de l’Union pour la fourniture de services aériens à des- 
tination et au départ du territoire des Philippines. Lesdits tarifs sont approuvés dans un délai de dix 

(10) jours ouvrables à compter de leur dépôt. 
 

2. Les Philippines s’efforcent de supprimer lesdites procédures dès que possible et le notifient au 
comité mixte. 

 
Article J 

 
Garanties de prêt 

 
Les dispositions de l’article 8, paragraphe 2, point d), ne s’appliquent pas aux subventions sous forme 
de garanties de prêt accordées par le Viêt Nam avant la signature du présent accord et jusqu’à 
l’expiration de ces arrangements. Toutefois, si ces garanties donnent lieu à des décaissements, ceux-ci 
sont effectués conformément à l’article 8, paragraphe 3, points a) et b), selon le cas. 
 

Article K 
 

Non-discrimination 
 

1. Nonobstant l’article D, les États membres de l’ASEAN visés audit article accordent aux transpor- 
teurs aériens de l’Union un traitement au moins aussi favorable que celui qu’ils accordent aux trans- 
porteurs aériens de tout autre pays en ce qui concerne la désignation des transporteurs aériens. 

 
2. Nonobstant les articles F, G et I, les États membres de l’ASEAN qui y sont énumérés accordent 
aux transporteurs aériens de l’Union un traitement au moins aussi favorable que celui qu’ils accordent 
à leurs propres transporteurs aériens ou aux transporteurs aériens de tout autre pays, si ce dernier trai- 
tement est plus favorable, en ce qui concerne l’approbation des plans, programmes et horaires d’ex- 
ploitation, les ventes et les dépenses locales, ainsi que les tarifs. 
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Article L 

Systèmes informatisés de réservation 

Au moment de la signature du présent accord, les États membres de l’ASEAN visés à l’article 21, 
paragraphe 5, sont l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines, la Thaïlande et le Viêt Nam. 

Article M 

Réciprocité 

Lorsqu’en vertu des articles D, F, G et I, un État membre de l’ASEAN exige la désignation de transporteurs 
aériens de l’Union, applique aux transporteurs aériens de l’Union des procédures natio- nales 
d’approbation préalable des plans, programmes et horaires d’exploitation, des accords de coopé- ration 
commerciale ou des tarifs, ou applique aux transporteurs aériens de l’Union des exigences nationales 
concernant la monnaie à utiliser dans certaines transactions, l’Union est autorisée à soumettre les 
transporteurs aériens de cet État membre de l’ASEAN à des mesures identiques ou équivalentes. 

Article N 

Entrée en vigueur pour la Malaisie 

1. Nonobstant l’article 33, si la Malaisie est le seul État membre de l’ASEAN à ne pas avoir com- 
muniqué au secrétaire général de l’ASEAN sa confirmation que ses procédures de ratification, d’ac- 
ceptation ou d’approbation du présent accord ont été menées à bien: 

a) le secrétaire général de l’ASEAN peut procéder à l’envoi au secrétaire général du Conseil de 
l’Union européenne d’une notification écrite confirmant que tous les États membres de l’ASEAN, 
à l’exception de la Malaisie, ont achevé leurs procédures respectives de ratification, d’accepta- 
tion ou d’approbation du présent accord; 

b) le présent accord entre en vigueur conformément à l’article 33, paragraphe 3, pour l’Union et 
ses États membres, ainsi que pour tous les États membres de l’ASEAN à l’exception de la 
Malaisie; et 

c) par la suite, l’accord entre en vigueur pour la Malaisie trente (30) jours après la date d’une 
nouvelle notification écrite du secrétaire général de l’ASEAN au secrétaire général du Conseil 
de l’Union européenne confirmant que la Malaisie a achevé ses procédures de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation du présent accord. 

2. Après la signature du présent accord, et dans l’attente de son entrée en vigueur pour la Malaisie: 
a) tout accord ou arrangement antérieur relatif aux services aériens conclu entre les États membres 

de l’Union et la Malaisie, et entre l’Union et la Malaisie, qui a été signé ou conclu avant la 
signature de l’accord, continue de s’appliquer et n’est pas modifié; et 

b) aucun nouvel accord ou arrangement relatif aux services aériens n’est conclu entre les États 
membres de l’Union et la Malaisie, ou entre l’Union et la Malaisie, sauf pour répondre à des 
besoins limités et urgents dans des circonstances exceptionnelles et sans préjudice de leurs 
dispositions législatives et réglementaires nationales respectives. L’Union ou l’État membre de 
l’Union concerné informe les autres Parties de tout nouvel accord ou arrangement de ce type 
relatif aux services aériens. 

Article O 

Evaluation des progrès 

Le comité mixte examine chaque année les progrès accomplis dans la mise en œuvre des articles  de la 
présente annexe sur la base d’un rapport établi par les États membres de l’ASEAN concernés. 
 
 
C   ,      x     . 
Hecho en Bali, Indonesia, el diecisiete de octubre de dos mil veintidós. 
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Udfærdiget i Bali, Indonesien, den syttende oktober to tusind og toogtyve. 
Geschehen zu Bali, Indonesien, am siebzehnten Oktober zweitausendzweiundzwanzig. 
Kahe tuhande kahekümne teise aasta oktoobrikuu seitsmeteistkümnendal päeval, Balil, Indoneesias. 

    ,    O     . 
Done at Bali, Indonesia, on the seventeenth day of October in the year two thousand and twenty two. 
Fait à Bali, Indonésie, le dix-sept octobre deux mille vingt-deux. 

 
fiche agus a dó. 

 
Fatto a Bali, Indonesia, addì diciassette ottobre duemilaventidue. 

 

Balin, Indonézia, a kétezer-
f’Bali, l- -sbatax-il jum ta’ Ottubru fis-
Bali, Indonesië, zeventien oktober tweeduizend tweeëntwintig. 

 
drugiego. 
Feito em Bali, Indonésia, em dezassete de outubro de dois mil e vinte e dois. Întocmit 

 
 

Tehty Balissa Indonesiassa seitsemäntenätoista päivänä lokakuuta vuonna 
kaksituhattakaksikymmentäkaksi. 
Som skedde i Bali, Indonesien den sjuttonde oktober år tjugohundratjugotvå. 

Voor het Koninkrijk België Pour le Royaume de Belgique Für das 
Königreich Belgien 

 
 

 

Deze handtekening verbindt eveneens het Vlaamse Gewest, het Waalse Gewest en het Brussels 
Hoofdstedelijk Gewest. 
Cette signature engage également la Région wallonne, la Région flamande et la Région de Bruxelles-
Capitale. 
Diese Unterschrift bindet zugleich die Wallonische Region, die Flämische Region und die Region 
Brüssel-Hauptstadt. 

3a Pe y   
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For Kongeriget Danmark 
 
 

Für die Bundesrepublik Deutschland 
 

Eesti Vabariigi nimel 
 

Thar ceann na hÉireann For Ireland 
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Por el Reino de España 
 

Pour la République française 
 

Za Republiku Hrvatsku 
 

Per la Repubblica italiana 
 

    
 

– 
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Lietuvos Respublikos vardu 
 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg 
 

Magyarország részér l 
 

-Repubblika ta’ Malta 
 

Voor het Koninkrijk der Nederlanden 
 

Für die Republik Österreich 
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W imieniu Rzeczypospolitej Polskiej 
 

Pela República Portuguesa 
 

Pentru România 
 

Za Republiko Slovenijo 
 

Za Slovenskú republiku 
 

Suomen tasavallan puolesta För Republiken Finland 
 

För Konungariket Sverige 
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  Por la Unión Europea Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union Für die Europäische Union Euroopa 

Liidu nimel 
    For the European Union Pour l’Union 

européenne 
Thar ceann an Aontais Eorpaigh Za Europsku uniju 

– Europos Sajungos 
-Unjoni Ewropea Voor de 

Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej Pela União Europeia  Pentru Uniunea 

 úniu 
Za Evropsko unijo Euroopan unionin puolesta För Europeiska 

unionen 
 

 

For the Government of Brunei Darussalam 
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For the Government of the Kingdom of  Cambodia 
 

For the Government of the Republic of  Indonesia 
 

For the Government of the Lao People’s Democratic Republic 
 

 
 

For the Government of Malaysia 
 

For the Government of the Republic of the Union of Myanmar 
 
 

 

For the Government of the Republic of the Philippines 
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For the Government of the Republic of Singapore 
 
 

 

For the Government of the Kingdom of Thailand 
 

For the Government of the Socialist Republic of Viet Nam 
 

 

 
El texto que precede es copia certificada conforme del original depositado en los archivos de la 

 
 

Bruselu. 
Foranstående tekst er en bekraeftet genpart af originaldokumentet deponeret i Rådets Generalsekre- tariats 
arkiver i Bruxelles. 
Der vorstehende Text ist eine beglaubigteAbschrift des Originals, das imArchiv des Generalsekretariats des 
Rates in Brüssel hinterlegt ist. 
Eelnev tekst on tõestatud koopia originaalist, mis on antud hoiule nõukogu peasekretariaadi arhiivi 
Brüsselis. 

              
     . 

The preceding text is a certified true copy of the original deposited in the archives of the General Secretariat 
of the Council in Brussels. 
Le texte qui précède est une copie certifiée conforme à l’original déposé dans les archives du Secrétariat 
Général du Conseil à Bruxelles. 
Is cóip dheimhnithe é an téacs roimhe seo den  bhunaidh a taisceadh i gcartlann  
na Comhairle sa Bhruiséil. 

 
Bruxellesu. 
Il testo che precede è copia certificata dell’originale depositato negli archivi del Segretariato generale del 
Consiglio a Bruxelles. 

 
Pirmiau pateiktas tekstas yra Tarybos generalinio sekretoriato archyvuose Briuselyje deponuoto originalo 
patvirtinta kopija. 
A fenti szöveg a Tanács Fötitkárságának brüsszeli irattárában letétbe helyezett eredeti példány hiteles 
másolata. 
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It- - -arkivji tas-  
tal-Kunsill fi Brussel. 
De voorgaande tekst is het voor gelijkluidend gewaarmerkt afschrift van het origineel, nedergelegd in 
de archieven van het secretariaat-generaal van de Raad te Brussel. 

 
Generalnego Rady w Brukseli. 
O texto que precede é uma cópia autenticada do original depositado nos arquivos do Secretariado- Geral 
do Conselho em Bruxelas. 

 
Secretariatului General al Consiliului la Bruxelles. 

- riátu 
Rady v Bruseli. 
Zgornje besedilo je overjena kopija izvirnika, ki je deponiran v arhivu generalnega sekretariata Sveta v 
Bruslju. 
Edellä oleva teksti on oikeaksi todistettu jäljennös Brysselissä olevan neuvoston pääsihteeristön arkistoon 
talletetusta alkuperäisestä tekstistä. 
Ovanstående text är en bestyrkt kopia av det original som deponerats i rådets generalsekretariats arkiv i 
Bryssel. 
 

, 
Bruselas, Brusel, 
Bruxelles, den 
Brüssel, den 
Brüssel, 

, 
Brussels, 
Bruxelles, le An 
Bhruiséil, 
Bruxelles, 
Bruxelles, addì, 22.11.2022 
Brisel , Briuselis, 
Brüsszel, Brussell, 
Brussel, Bruksela, 
dnia Bruxelas, em 
Bruxelles, Brusel, 
Bruselj, Bryssel, 
Bryssel den 
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        Por el 

 
For Generalsekretaeren for Rådet for Den Europæiske Union Für den 
Generalsekretär des Rates der Europäischen Union Euroopa Liidu 
Nõukogu peasekretäri nimel 

         For the 
Secretary-General of the Council of the European Union   Pour le secrétaire 
général du Conseil de l’Union européenne 

 
Per il Segretario Generale del Consiglio dell’Unione europea Eiropas 

– Europos Sajungos 
Tarybos generalinio sekretoriaus vardu 
Az Európai Unió Tanácsának fötitkára nevében 

- -Kunsill tal-Unjoni Ewropea 
Voor de Secretaris-Generaal van de Raad van de Europese Unie W 
imieniu Sekretarza Genaralnego Rady  Unii Europejskiej Pelo 
Secretário-Geral do Conselho da União Europeia 
Pentru Secretarul General al Consiliului Uniunii Europene 

generalnega sekretarja Sveta Evropske unije Euroopan 
unionin neuvoston pääsihteerin puolesta 
För generalsekreteraren för Europeiska unionens råd 
 

 
Director-Général 

 
* 

 
  ,      

         
 

ACUERDO GLOBAL DE TRANSPORTE AÉREO UE-ASEAN 
 

 
 

REFERAT AF ERKLÆRINGER FREMSAT I FORBINDELSE MED UNDERTEGNELSEN AF DEN 
OMFATTENDE LUFTTRANSPORTAFTALE MELLEM ASEAN OG EU 
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NIEDERSCHRIFT DE
LUFTVERKEHRSABKOMMENS ASEAN-EU ABGEGEBENEN ERKLÄRUNGEN 

 
ASEANi–  

TEHTUD AVALDUSI KÄSITLEV PROTOKOLL 
 

     ’     
    ASEAN-  

 
RECORD OF STATEMENTS MADE ON THE OCCASION OF THE SIGNATURE OF THE 

ASEAN-EU COMPREHENSIVE AIR TRANSPORT AGREEMENT 
 

COMPTE RENDU DES DÉCLARATIONS FAITES À L’OCCASION DE LA SIGNATURE DE 
L’ACCORD GLOBAL ASEAN-UE DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT AÉRIEN 

 
 

AERIOMPAIR ASEAN-AE 
 

-A I EU-  
 

VERBAL
GLOBALE SUL TRASPORTO AEREO 

 

 
 

 
 

–
 

 
- - -IFFIRMAR TAL- 

FTEHIM 
KOMPRENSIV ASEAN- -TRASPORT BL-  

 
VERKLARING  

VAN DE UITGEBREIDE ASEAN-EU-LUCHTVERVOERSOVEREENKOMST 
 

 
-  

 
ATA DAS DECLARAÇÕES FEITAS POR OCASIÃO DA ASSINATURA DO ACORDO GERAL DE 

TRANSPORTE AÉREO ASEAN-UE 
 

PROCESUL-
-UE PRIVIND TRANSPORTUL AERIAN 

 

 
 

 
MED ASEAN IN EU 
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COMPTE RENDU DES DECLARATIONS FAITES A L’OC- CASION DE LA 
SIGNATURE DE L’ACCORD GLOBAL ASEAN-UE DANS LE DOMAINE DU 
TRANSPORT AERIEN 
 
Le 2 juin 2021, les délégations de l’Union européenne (ci-après dénommée „Union“) et de ses États 
membres ainsi que des États membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) ont 
conclu les négociations sur l’accord global ASEAN-UE dans le domaine du transport aérien entre les 
gouvernements des États membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est et l’Union euro- 
péenne et ses États membres (ci-après dénommé „accord“). À l’occasion de la signature de l’accord, les 
déclarations suivantes ont été faites: 
 

* 
 
DECLARATION DES ETATS MEMBRES DE L’ASSOCIA- TION DES 
NATIONS DE L’ASIE DU SUD-EST ET DE L’UNION EUROPEENNE ET DE 
SES ETATS MEMBRES 
 
Les États membres de l’ASEAN, l’Union et ses États membres prendront toutes les mesures néces- saires, 
conformément à leurs dispositions législatives et réglementaires applicables respectives, pour assurer 
l’entrée en vigueur de l’accord dans les meilleurs délais, conformément à son article 33. En ce qui concerne 
la Malaisie, celle-ci prendra toutes les mesures nécessaires conformément à ses disposi- tions législatives et 
réglementaires applicables, en tenant compte de l’article N de l’accord. 
Les États membres de l’ASEAN, l’Union et ses États membres font part de leur intention de main- tenir 
des discussions et une coordination étroites, dans le cadre du comité mixte prévu à l’article 23   de l’accord, 
sur les réactions aux situations de crise imprévues, telles que la pandémie de COVID-19, dans le but 
d’atténuer, dans la mesure du possible, tout effet perturbateur sur les services aériens. 
 

* 
 

DECLARATION DES ETATS MEMBRES DE L’ASSOCIA- TION DES 
NATIONS DE L’ASIE DU SUD-EST, A L’EXCEP- TION DE LA MALAISIE, ET 

DES ETATS MEMBRES DE L’UNION EUROPEENNE 
 
Les autorités aéronautiques compétentes des États membres de l’ASEAN et des États membres de l’Union 
ont l’intention, dans la mesure permise par leurs dispositions législatives et réglementaires respectives 
applicables, d’examiner favorablement les demandes de prestation de services aériens et d’autorisations 
d’exploitation présentées par les transporteurs aériens des uns et des autres à des condi- tions équivalentes 
à celles de l’accord, sur la base de la courtoisie et de la réciprocité, à compter de la date de la signature de 
l’accord et jusqu’à l’entrée en vigueur de ce dernier. 
 

* 
 

DECLARATION DE LA MALAISIE 
 
La Malaisie peut notifier aux Parties à l’accord que ses autorités aéronautiques compétentes ont l’intention, 
dans la mesure permise par ses dispositions législatives et réglementaires applicables, d’examiner 
favorablement les demandes de prestation de services aériens et d’autorisations d’exploi- tation présentées 
par les transporteurs aériens de l’Union à des conditions équivalentes à celles de l’accord, sur la base de la 
courtoisie et de la réciprocité, à compter de la date indiquée dans ladite notification et jusqu’à l’entrée en 
vigueur de l’accord. 
 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent compte rendu des 
déclarations. 
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C   ,      x     . 
Hecho en Bali, Indonesia, el diecisiete de octubre de dos mil veintidós. 

 
Udfærdiget i Bali, Indonesien, den syttende oktober to tusind og toogtyve. 
Geschehen zu Bali, Indonesien, am siebzehnten Oktober zweitausendzweiundzwanzig. 
Kahe tuhande kahekümne teise aasta oktoobrikuu seitsmeteistkümnendal päeval, Balil, Indoneesias. 

    ,    O     . 
Done at Bali, Indonesia, on the seventeenth day of October in the year two thousand and twenty two. 
Fait à Bali, Indonésie, le dix-sept octobre deux mille vingt-deux. 

 
fiche agus a dó. 

 
Fatto a Bali, Indonesia, addì diciassette ottobre duemilaventidue. 

 

Balin, Indonézia, a kétezer-
f’Bali, l- -sbatax-il jum ta’ Ottubru fis-
Bali, Indonesië, zeventien oktober tweeduizend tweeëntwintig. 

 
drugiego. 
Feito em Bali, Indonésia, em dezassete de outubro de dois mil e vinte e dois. Întocmit 

 
 

Tehty Balissa Indonesiassa seitsemäntenätoista päivänä lokakuuta vuonna kaksituhattakaksikymmentäkaksi. 
Som skedde i Bali, Indonesien den sjuttonde oktober år tjugohundratjugotvå. 

Voor het Koninkrijk België Pour le Royaume de Belgique Für das 
Königreich Belgien 

 
 

 

Deze handtekening verbindt eveneens het Vlaamse Gewest, het Waalse Gewest en het Brussels 
Hoofdstedelijk Gewest. 
Cette signature engage également la Région wallonne, la Région flamande et la Région de Bruxelles-
Capitale. 
Diese Unterschrift bindet zugleich die Wallonische Region, die Flämische Region und die Region 
Brüssel-Hauptstadt. 
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3a Pe y   
 
 

 

 
 

For Kongeriget Danmark 
 
 

Für die Bundesrepublik Deutschland 
 

Eesti Vabariigi nimel 
 

Thar ceann na hÉireann For Ireland 
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Por el Reino de España 
 

Pour la République française 
 

Za Republiku Hrvatsku 
 

Per la Repubblica italiana 
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 – 
 

Lietuvos Respublikos vardu 
 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg 
 

 
 

-Repubblika ta’ Malta 
 

Voor het Koninkrijk der Nederlanden 
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Für die Republik Österreich 
 

W imieniu Rzeczypospolitej Polskiej 
 

Pela República Portuguesa 
 

Pentru România 
 

Za Republiko Slovenijo 
 

Za Slovenskú republiku 
 

Suomen tasavallan puolesta För Republiken Finland 
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För Konungariket Sverige 
 

3a E   Por la Unión Europea Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union Für die Europäische Union Euroopa Liidu 

nimel 
    For the European Union Pour l’Union 

européenne 
Thar ceann an Aontais Eorpaigh Za Europsku uniju 

– Europos Sajungos 
-Unjoni Ewropea Voor de 

Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej Pela União Europeia  Pentru Uniunea 

 úniu 
Za Evropsko unijo Euroopan unionin puolesta För Europeiska 

unionen 
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For the Government of Brunei Darussalam 
 

For the Government of the Kingdom of  Cambodia 
 

For the Government of the Republic of  Indonesia 
 

For the Government of the Lao People’s Democratic Republic 
 

For the Government of Malaysia 
 

For the Government of the Republic of the Union of Myanmar 
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For the Government of the Republic of the Philippines 
 

For the Government of the Republic of Singapore 
 
 

 

For the Government of the Kingdom of Thailand 
 

For the Government of the Socialist Republic of Viet Nam 
 

 

 
El texto que precede es copia certificada conforme del original depositado en los archivos de la 

. 
 

Bruselu. 
Foranstående tekst er en bekraeftet genpart af originaldokumentet deponeret i Rådets Generalsekre- tariats 
arkiver i Bruxelles. 
Der vorstehende Text ist eine beglaubigteAbschrift des Originals, das imArchiv des Generalsekretariats des 
Rates in Brüssel hinterlegt ist. 
Eelnev tekst on tõestatud koopia originaalist, mis on antud hoiule nõukogu peasekretariaadi arhiivi 
Brüsselis. 

              
     . 

The preceding text is a certified true copy of the original deposited in the archives of the General Secretariat 
of the Council in Brussels. 
Le texte qui précède est une copie certifiée conforme à l’original déposé dans les archives du Secrétariat 
Général du Conseil à Bruxelles. 
Is cóip dheimhnithe é an téacs roimhe seo den  bhunaidh a taisceadh i gcartlann  
na Comhairle sa Bhruiséil. 

 
Bruxellesu. 
Il testo che precede è copia certificata dell’originale depositato negli archivi del Segretariato generale del 
Consiglio a Bruxelles. 
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Pirmiau pateiktas tekstas yra Tarybos generalinio sekretoriato archyvuose Briuselyje deponuoto originalo 
patvirtinta kopija. 
A fenti szöveg a Tanács Fötitkárságának brüsszeli irattárában letétbe helyezett eredeti példány hiteles 
másolata. 
It- - -arkivji tas-  
tal-Kunsill fi Brussel. 
De voorgaande tekst is het voor gelijkluidend gewaarmerkt afschrift van het origineel, nedergelegd in 
de archieven van het secretariaat-generaal van de Raad te Brussel. 

 
Generalnego Rady w Brukseli. 
O texto que precede é uma cópia autenticada do original depositado nos arquivos do Secretariado- Geral 
do Conselho em Bruxelas. 

 
Secretariatului General al Consiliului la Bruxelles. 

- riátu 
Rady v Bruseli. 
Zgornje besedilo je overjena kopija izvirnika, ki je deponiran v arhivu generalnega sekretariata Sveta v 
Bruslju. 
Edellä oleva teksti on oikeaksi todistettu jäljennös Brysselissä olevan neuvoston pääsihteeristön arkistoon 
talletetusta alkuperäisestä tekstistä. 
Ovanstående text är en bestyrkt kopia av det original som deponerats i rådets generalsekretariats arkiv i 
Bryssel. 
 

, 
Bruselas, Brusel, 
Bruxelles, den 
Brüssel, den 
Brüssel, 

, 
Brussels, 
Bruxelles, le An 
Bhruiséil, 
Bruxelles, 
Bruxelles, addì, 22.11.2022 
Brisel , Briuselis, 
Brüsszel, Brussell, 
Brussel, Bruksela, 
dnia Bruxelas, em 
Bruxelles, Brusel, 
Bruselj, Bryssel, 
Bryssel den 
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        Por el 

 
For Generalsekretaeren for Rådet for Den Europæiske Union Für den 
Generalsekretär des Rates des Europäischen Union Euroopa Liidu 
Nõukogu peasekretäri nimel 

         For the 
Secretary-General of the Council of the European Union   Pour le secrétaire 
général du Conseil de l’Union européenne 

 
Per il Segretario Generale del Consiglio dell’Unione europea Eiropas 

– Europos Sajungos 
Tarybos generalinio sekretoriaus vardu 
Az Európai Unió Tanácsának fötitkára nevében 

- -Kunsill tal-Unjoni Ewropea 
Voor de Secretaris-Generaal van de Raad van de Europese Unie W 
imieniu Sekretarza Genaralnego Rady  Unii Europejskiej Pelo 
Secretário-Geral do Conselho da União Europeia 
Pentru Secretarul General al Consiliului Uniunii Europene 

generalnega sekretarja Sveta Evropske unije Euroopan 
unionin neuvoston pääsihteerin puolesta 
För generalsekreteraren för Europeiska unionens råd 
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